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DÉDICACE. '

SIR E,

S, ye /ze réujfis pas P
au moins pardonne

moi d'avoir entrepris d'éclairer mes fem~

blables. Lorfque les portes de la jincérité

feront fermées
,
je garderai le Jilence ; mais

tant que Sa Majejlé laijfera un pajfage

ouvert à la vérité
,
je me ferai un crime

d'en altérer lafubjlance , Tacere eft mentiri.
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Si la liberté de la Preffe
,

qui ne dégel

nérera jamais en licence
,
quoiqu'en difent

les Cahiers du Clergé , lorfque PAuteur &

VImprimeurferont condamnés à mettre leur

nom fur leur ouvrage, vous verre^, Sire,

qu'il n'y aura pas un feul François qui ne

fe faffe un honneur d'écrire
,
pour configner

dans toutes les annales l'éloge d'un Prince

dont les vertus font Ji dignes d'être tranf

piifes à la pojlérité.

J'ai l'honneur d'être} avec laplusprofonde

humilité

,

ve Sa Majesté ,
•

//
-

- .•
'

.

•' f -
V ,
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*

Le très-humble, $cc,

D * * *.*



PRÉFACE.

J

e

crois que perfonne n imaginera ] eji

lifant ce petit ouvrage y que j’aie eu in-

tention de tracer même un Abrégé de

ï’Hiftoire. Mon but a été de mettre fim-

plement fous les yeux de Sa Majefté

quelques faits qui conftatent & les injuftes

prétentions du Clergé } & les ambitieux

defirs des Maires du Palais
y & l’origine de

la foibleffe de nos loix*

Dans là première partie
,
je fais voir

ce qu'ont été les Rois jufqu’à Louis XVI;

Dans la fécondé x ce qu’a été Louis

XVI ;

Dans la troifième
,
ce qu’il peut devenir ;

& comment il eft poffible qu’il foit mis au

rang des plus grands Rois de l’Univers. S’il
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s’eft gliffé des fautes dans ce petit opuf-

cule
, on ne doit pas en être furpris dans

un moment où j’ai été obligé, à caufe des

circonftances , de négliger les correêtions

qui rendent toujours le flyle plus pur &
plus coulant

,
les idées plus fuivies , les

expreffions plus énergiques.

Les Eccléfialliques me refuferont peut-

être un bénéfice
, les Commis me fouil-

leront aux barrières, les Intendans augmen-

teront ma taille & mon induftrie ; mais

ces pertes me touchent moins que les

malheurs de dix-huit millions d’hommes

qui fouffrent.

J’ajouterai encore à tout ce que j’ai

dit, que fi après la tenue des Etats-Gé-

néraux, il refte un feul Commis, un feul

Fermier général, un feul Intendant, un

fzul Eccléliaflique avec le privilège ex-

clufif & éternel de pofféder des biens

inaliénables
, je doute que la France

jouiffe du bonheur dont elle a cru voir

l’aurore.



lomme de planter du

unamp ,
n’eft pas immédia-

cuient attaquer les propriétés
,

j’ignore

1 par propriété

;

mais comme
pas juge compétent dans toutes

ces dilcujflions politiques, je foumets mon
opinion à Sa Majefté & aux Députés des

Etats -Généraux
; je la foumets même à

l’examen des Eccléfiaftiques, des Fermiers

généraux , des Intendans
.
qui

,
éclairés par

tous les écrits fublimes <3t fincères qui

viennent de paraître, font peut-être plus

touchés que moi des malheurs d’une Na-
tion vertueufe, à laquelle ils ne font pas

étrangers. Sat prata biberunL

Je n’attaque perfonnellement qui que

ce foit
,

je refpe&e par-tout la vertu. Je
ne pourfuis que le vice ,

dont toute ame
bien née doit être ennemie. Si j’étois

Evêque
, ou Intendant, je penferois peut-

être différemment, s’il eft vrai que les

honneurs changent les mœurs ; mais je

fuis un petit Ruflre
,

je fuis léfé
, je me

A iv
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plains ; & fi je dis la vérité > poufquôt

ne me croiriez -vous pas ?

Voici
, je croîs, une maxime plus an-

cienne que là Loi Salique
,
alteri ne feceris

quid tïbi fieri non vis. Je n’envie point les

biens d'autrui, je n’aL aucun droit fur les

biens morts, j’y renonce de bon cœur

pour moi & pour mes fucceffeurs. Si j’v ai

une portion
,
je la cède pour la liquidation

d’une dette de douze milliards, qui n’ëft

pas facile à digérer ; mais qu’on me laiffe

ce qui m’appartient ; en un mot, je borne

tous mes defirs à ces deux chofes : Liberté

& propriété qui ne nuifent aux droits de

perfonne.

On veut que je mette quelques bornes

à ces deux. points; j’infifte, & je dis qu’il

ne faut borner que la fervitude. C’eft aux

frontières de la liberté que fe trouve l’ef-

clavage
,
qui eft lame de la licence ; & la

liberté eft un royaume de vertus, d’où je

ne veux pas fortir dans la crainte de tomber

dans Tefclavage. Ou plutôt commencez
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£>ar brifçr les fers de l’efclavage ^ & nous

raifonnerons fur les bornes de la liberté.

Lorfque j’entends un homme aux yeux

menaçans & étincelans, me dire : Mais

vous ne voulez fans doute pas une liberté

indéfinie ; il me femble entendre un Mé-

decin ignorant dire à fon Malade : Mais

vous ne voule£ pas fans doute une fanté

parfaite.

Ventre-fen-gris, guériffez*moi ; & nous

parlerons enfuite de la perfeûion de la

fanté. Nous craignons les effets de la

liberté
, avant d’avoir çeffé d’être efclaves.

Nous n’avons jamais porté que des fers,

nous ne connoiffons que la dureté des

liens
, & nous voulons raifonner fur la na-

ture de la liberté. Ce que nous craignons

de fes effets, n’eft-il point le produit de

notre efclavage ? Eclairons - nous , rom-

pons nos liens
, & nous verrons jufqu’où

peut s’étendre la liberté. Les Empires

n’ont jamais ceffé d’exifter, que quand

lare de la fervitude a été trop tendu ; jen
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conclus qu’il ne faut pas fe preffer dé

mettre des bornes à la liberté
,
jointe

l’honnêteté, qui fera toujours l’ame d’un

Peuple libre.



AU ROI,
Sur les avantages que Sa Majefté doit fe

promettre des États -Généraux > & que

nous pouvons tous attendre d une

Conftitution fage & éclairée.

SIRE,
'

.
^ ,

,
.. !

'

. t
"• ‘ •

. r •: u "•

Qu’ont été vos Prédécefleurs ?

Qu’avez-vous été jufqu’à préfent vous-même ?

Que pouvez-vous être ?

Soixante- six Rois environ ont été ou les

efclaves de leurs Miniftres , ou le jouet des Ecclé-

fiaftiques
^
& Sa Majefté , avec les intentions les

plus pures
, n’a pas été plus heureufe jufqu a ce

moment.
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Sous foixante-fix Rois , le Peuple François a

été malheureux ôc efclave
j
fous le règne de Sa

Majefté
,

le fort du Peuple fi’a point été plus

heureux : mais. Sire, & votre fort & celui du

Peuple peuvent changer* Il n’y a pas un feul

moment dans Ja- durée des fiècles, où un Souverain

ne puifle, pour ainlî dire, changer la face de la

terre , &: fe couvrir d’une gloire immortelle. C’eft

là , Sire ,- le grand privilège des Rois. Toujours

maîtres de la deftinée des hommes , ils peuvent,

dans un jour ,
décider de la vie ou de la mort

des Peuples qui leur font confiés. Sa Majefté peut *

en un moment , rendre la liberté à une Nation

qui en eft privée depuis plufieurs fiècles
,
quand

bien meme il y auroir cent mille ans qu’elle en

feroit privée
;
parce que les droits de la raifon

& du bien font imprefcripribles. Voulezde, Sire,,

aucun François , ne s’oppofera à vos defirs.

On fuit bien les intentions d’un Monarque ,

lors même quelles ne font pas conformes à la.

félicité publique
;

qui refufera de marcher fous

l’étendard de celui qui ne manifefte à fes Sujets

que la volonté précieufe de leur ouvrir toutes

les portes du bonheur ? Perfonne , Sire : com-

mandez le bien & nous vous obéirons
;
marchez

dans les femiers de la juftice , & nous vous fui-

vrons. Votre règne fera l’époque d’unç révolution
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«jui éternifera votre mémoire ; & qui fixera l*

profpérité de la France.

PREMIÈRE PARTIE.

Qu'ont été les Rois vos Prcdécejfeurs ?

(jeux qui ont précédé Pharamond font reftés

dans l’oubli
;

6c Pharamond ,
bouche lies géné-

rations > nous eft lui-même peu connu. Ce Prince,

de Franconie peut-être

j

vint du côté de ÎEfcauc

ravager quelques Provinces orientales de la France;

6c mourut en 418, après avoir fait rédiger la

Loi Salique par quatre Seigneurs , fi l’abrégé de fon

hiftoire n’eft pas une fable.

Clodion le Chevelu pénétra jufqu’à la Somme ;

détruifit autant de Gaulois qu’il put, 6c fixa fon

domicile à Amiens , fi ce 11’eft pas encore un

menfonge. S’il eft vrai que ce Roi
, ou ce Duc

,

voulut que tous fes Sujets coupaflent leurs che-

veux
,

6c que les Princes, ou les Chefs de fon

armée euftent feuls le droit de les porter longs

,

cela prouve bien évidemment que les Rois de ce

temps avoient le pouvoir de tout mutiler
;
mais

cette puiflance eft quelque chofe moins que rien.

;
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Mérovée ; ou Merveich , veau de mer , fils cPuü

taureau marin ,
fuivanfcnos fables hiftoriques, eut la

gloire , fi c’en eft une , de rougir la Loire & la

Seine du fang des Gaulois , & devint
,
à ce prix

,

Roi d’Orléans ;
fi ce n’eft pas encore un fait dou-

teux. Attila perdit dans un feui jour , in campis

catatonïcïs
,
proche Châlons, deux cens mille mau-

vaifes têtes , & Mérovée , fon vainqueur
, en perdit

probablement quelques centaines de mille de

fon coté
}
mais tant de fang répandu par l’am-

bition d’un feul individu , fit peu de fenfation fur

des efprits grofiiers , accoutumés au carnage, fruits

amers de la cour de Rome
,
qui travailloit depuis

long-temps à l’extin&ion de l’empire des anciens

Céfars. Ce qu’on a dit de plus de ce duc eft in-

certain , fi tout n’eft pas fabuleux.

Childéric , fans doute , moins heureux que Mé-

rovée, recula depuis Orléans jufqu’àTournay
9 où

il paroît qu’il mourut
;

il perdit fa fouveraineté *

pendant l’efpace de huit ans environ
,
pour n’a-

voir pas allez caché fon incontinence. Gilon fut

mis à fa place
;
mais Guyemans ,

miniftre fidèle

de Childéric , engagea Gilon à furcharger fon

Peuple d’impôcs; & Gilon fut chafté a fon tour.

Childéric rappellé dans fes Etats y vécut paifible-

ment avec la femme de Bafin
, roi de Thuringe,

qui exiftoit encore , & qui lui avoic accordé les

droits de l’hofpicalité.
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CIovîs
,
plus intrépide que Childéric

, coupa la

tête de Siagrius
,
qu’Alaric, roi des Vifigots , eut la

baffette 'de lui livrer; il trancha celle d’un de Tes

Gendarmes
;
détrôna plufieurs petits Souverains

;

fe fit chrétien
;
maria la loi falique avec celle de

l’évangile , ôc mourut confumé de chagrin
, après

avoir Fait périr tous Tes parens , Regnacaire , Ca-

caric
,
Sigebert , ôc mille autres.

Plufieurs auteurs lui ont fuppofé Pâme fi noire

qu’il fe plaignoit, difent-ils
, de ce qu’iln’avoit plus

de parens , afin qu’il s’en préfentât quelques-uns

pour s’en défaire.

A la licence près
,

la cour de Cherebert fut

plus douces On coupa bien encore quelques têtes
;

mais il y eut moins de fang répandu que fous les

règnes précédens ,
ce qui fait honneur à ce bon

prince; mais la bonté de cet honnête Monarque

fut mal récompenfée par Gontrand fon frère , roi

d’Orléans
,
qui maltraita fon époufe. Elle lui offrit

tous les tréfors de fon mari
;

il les accepta , ôc la

relégua dans un couvent (i).

Çhiîpéric étoit brave, il fe bâtit fouvent; mais

(i) Ne doit-on pas trouver bien étrange que la Loi

Salique
,

qu’on dit être celle dont oh s’eft fêrvi pour

placer les enfans mâles & les aînés fur le Trône, n’aie

point eu lieu dans les fiècles même qù elle fut pro-

mulguée.
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fans fuccès. Grégoire de Tours
, un peu animé

contre ce prince ,
rappelle le Néron , l’Hérode de

fon fiècle. Son époufe, plus méchante encore, em-;

poifonna des rois, en fit maffacrer plufieurs
;
profil-

tua fes filles , fe proftitua elle-même, & fe fouilla

de mille crimes déteftables
j
ainfi ce règne n’a rien

qui puifie être propofé pour modèle.

Celui de Clothaire II fut moins malheureux J

mais on ne peut s’empêcher de plaindre un Mo-
narque qui fut obligé de faire condamner fa femme

à mort
,
par fon armée

,
qui fut fon propre accu-

fateur , & qui la fit mutiler pendant trois jours

,

attacher à la queue d’un cheval indompté, & traîner

à travers les cailloux & les ronces. Il eft vrai que

cette Reine l’avoit bien mérité.

Suivant quelques auteurs qui ne font pas d’ac--

cord avec Grégoire I
;
mais tout ce qu’on peut

conclure de ces événemens ,
fi les hiftoriens qui

fe contredirent à chaque page, peuvent être dignes

de foi ,
c’eft que des fiècles , où l’on voit tant

d’horreurs
,
prouvent combien un Peuple fans loi*

eft à plaindre.

Ceux qui foutiennent qu’il exiftoit alors quel-

ques loix ,
connoiftent bien peu leur hiftoirej fi

elles avoient été en vigueur ,
dix rois n’auroienc

pas été empoifonnés par une femme, & une reine

n’auroit pas été condamnée pas des foldats qui

n’étoient
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Sa ctoieut que l’organe d’un chef inhumain
5

la loi

flu peuple fauvage vaut donc mieux que ne valoic

alors la loi des francs.

Dagobert I fut un très-grand homme
, CJL’qn

çn croit les Eccléfiaftiques
,
parce qu’il fonda beau-

coup d’églifes & qu’il enrichit le Clergé. Ils onc

fait
,
de ce Roi ,

l’éloge le plus pompeux
,
quoi-

qu’on lui reproche d’avoir ufurpé plufieurs princi-

pautés ,
eu plufieurs femmes à-la- fois, & autant de

maîtrelTes que fa lubricité en convoitoit
;
mais on

excufe ces peccadilles , en difant que c’étoit l’ufage

de ce fiècle. Quoi qu’on en dife , cet ufage n’étoit

pas chrétien. Ce Prince devoit fes bonnes qualités

y

ont dit les Moines , à la fagefle des confeils de

fon père , 8c à l’exemple que lui donnèrent Pépin

le Gros ,
fon Maire, & Landen, Maire d’Auftrafie.

Il eft certain qu’en excufant le vol , l’incefte ôc

l’adultère , l’éducation de ce Prince ne fut pas

manquée
^
mais il eft difficile de digérer tant de

yices.

Ici la chronologie eft en défaut. On ne fait trop

flans quel temps mourut ce Monarque fi puiftam-

ment élevé par des Eminences qui ont fi fouvent

humiliés les bons fouverains.

Ce qui n’eft pas équivoque , c eft que les Maires

firent fi bien leurs affaires, qu’ils prirent infen-

fiblement la place de leurs Maîtres ,
& déposèrent

B
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les chofes de façon
,

que la vie dé ces efclaveÊ

couronnés pafTa comme un éclair.

Erchinoalde , Maire de Clovis II, mit dans le

lit de fon pupile ,
une jeune Angloife nommée

Batiide ,
qui étoit fa domeftique

, 8c conduire

promptement au tombeau fon phantôme de Roi.

Clotaire II n’eut dans fa cour que des Eccléfiaf-

tîques qui troublèrent fon repos & celui de la

Reine
,
pour uforper fa couronne. La Reine fut

teléguée au couvent de Chelles
;
8c l’ombre de

la royauté mourut à dix-fept ou dix-huit ans.

Childéric II
,
efclave de fes Miniftres

, traita mal

un feigneur nommé Bodillon
,
qui le mallàcra &

qui égorgea Bilechüde fon époufe
, enceinte, avec

un malheureux enfant quelle avoir à fes côtés.

Ce règne monftrueux
,
qui ne dura que cinq ans

environ ,
fut fuivi d’un interrègne de cinq mois,

pendant lefquels les valets fe battirent avec leurs

maîtres
,
pour favoir à qui appartenoit le diadème

;

quelle étoit alors la force dés loix ?

Après la mort de Childéric II , Ebroin prit les

rênes du gouvernement , fous la vaine autorité du

jeune Thierri
,
qui régnoit feulement fur la vo-

lupté. Ce Maire inhumain fit lapider le Comte

Guérin ,
incifer les îevres de Leger

, & n omit que

le mal qu’il ne pouvoir pas faire. Quelques Evêques

entreprirent de lui faire fon procès
;
mais il oppofà
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la rufe â la juftice , il en intenta un contr’eux

devant d’autres Evêques
;
on coupa quelques-unes

de ces têtes mîtrées , on creva les yeux aux autres;

plufiéurs furent dégradées. S. Léger y perdit fon

chef; 8c Ebroin
,
pour faire diverfion à tant de

crimes commis par des Eminences même, alluma

une guerre cruelle entre fon phantôme royal Ôc

contre Dagobert, Roi d’Auftrafie.

L’autorité des Maires augmenta encore fous

Pépin, qui prit le titre de Commandant. Thierri J

fe contenta d’un modique revenu , 8c laiiïa fon

fceptre entre les mains d’un monftre qui le fit

rougir.

Sous Clovis III , les affaires ne furent pas mieux

conduites , le peuple fe révolta
;

les feigneurs di-

visèrent pour ériger leurs feigneuries en princi-

pautés
;
8c Pépin ne fit que femblant de s’y oppo-

fer
,
afin qu’on ne s’opposât pas â fon ufurpation.

Chacun prit une portion d’un terrein que per-

fonne ne défendoit, 8c Clovis III mourut à quinze

ans, après avoir régné feulement trois ans, ou

rampé fous fes Maires.

Childebert II le Jufte, ou l’Augofte , avorton

de la royauté
,
parut après Clovis III

, fur un

théâtre de cohfufion, fous la férule de Pépin, qui,

malgré les facrés canons qu’il feignit de refpeéter,

couchoit avec plufiéurs femmes , 8c vivoit dans la

plus honteufe crapule. B ij
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Dagobert U n eut pas un fort plus avantageux

fous le même Maire
,

qui commençoit déjà à

éprouver les chagrins d’un tyran. On malîacra le

fils de rUfurpateur à Liège , 8c il s’en vengea

cruellement avant de mourir
;
mais il finit bientôt

une carrière malheureufe
,
que Dagobert finit éga-

lement quelque temps après
;
chargé des fers d’un

double defpotifme.

Rainfroi avoit fuccédé à Pépin
;

la tige des

Rois s’épuifoit
;

il falloit au nouvel Ufurpateur une

ombre de Roi
;

il choifit Chilpéric II. Charles

avoir fuccédé à Pépin
;

le feu de la difcorde s’al-

luma 8c confuma les deux Maires. Rainfroi fut

vaincu ,
8c Charles refia maître du champ de ba-

taille 8c du royaume d’Aufirafie. Chacun de ces

Maires avoit fa poupée royale, qui les fuivoit par-

tout où ils alloienc, celle de Charles, Clotaire Iiï,

mourut , 8c ' le maître de la poupée defcendue

Sr dans la tombe, courut pendant quelque- temps

les dangers d’un règne abfolu 8c fans idole
;
mais

les rifques qu’il couroit devenoient trop grands;

le Peuple murmura
;

on demanda une poupée

royale
;

Charles donna aux méconrens Chil-

péric II ,
fur la tête duquel il réunit trois cou-

ronnes, parce qu’il ne pouvoir pas lui en donner

davantage
;
mais la foible tète triplement cou-

ronnée, ne conferva pas long -temps fes trois

fceptres
;

elle s’éteignit à Noyon en 721 , après
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avoir été tondue ,
bannie , 8c replacée rour-à-touc

fur un trône dont elle n’étoit que la fentinelle.

Thierri de Chelles fervit encore fous les dra-

peaux de Charles ,
qui abattit dans une feule

Journée trois cents foixante-quinze mille têtes dans

une armée de Sarrafins
,
qui nétoit compofée que

de quatre-vingt mille hommes, tant nos anciens

Hiftoriens font peu exaéfcs dans leurs récits. Abde-

rame, chef de ces quatre-vingt mille fauterrelles,

y perdit la tête
;

8c Charles frappa fi fort dans

cette célèbre journée
,

qu’il mérita le titre de

Martel

j

qui vient de marteau. Son enclume étoit

le Peuple
,

qu’il affommoit pour mériter avec le

titre de Brave 8c de Céfar ^ l’honneur d’être le

Chef, ou plutôt le tyran d’une Nation qui vivoit

fans règles, fans mefures 8c fans loix (,i)r

(i) L’intrépidité des Ufurpateurs n’efl-elle point en

toutv femblable à la rage de l’hienne du Gevaudan. Il faut,

pour" être bien poifédé de la fureur de tuer les femblables ,

faire de grandes abflra&ions fur les lois divines & hu-

maines. C’eft ce qu’ont toujours fait les efprits dominés

par la paflian de commander à leurs femblables. On peut

encore obferver que les Eccléfaftiques n’ont jamais été

ennemis des guerres
; mais ils n’ont jamais voulu être que

fpedateurs. J’excepte cependant de ce nombre les Evêques
de Gap & d’Embrun

,
qui aiïbmmoient des hommes avec

des maflues
,
pour ne pas répandre le fàng qu’ils abhorroient*

Biij
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Martel après avoir pouffé le Duc d’Aquitaine

jufques dans fes derniers retranchemens
, mourut

détefté des Eccléfiaftiques
;
non parce qu’il avoit

répandu beaucoup de fang
(
cette manie ne leur a

jamais déplu
)
mais parce qu’il avoit dépouillé le£

églifes. Saint Eucher , Evêque d’Orléans
,
publia

que Dieu lui avoit révélé que Charles brûloit en

corps 8c en ame dans l’enfer. Cependant le Pape

Grégoire III
,
vivement touché de la perte de plu-

fleurs de fes villes
,

s’étoit mis fous la prote&ion

de Pâme damnée & avoit réclamé fon afliftance,

tant il eft vrai que les Saints fe fervent quelque-

fois des fatellites de Lucifer pour conferver leurs

Principautés. Charles mourut en laiflant tous les

feux de la difeorde au milieu de trois Royaumes

épuifés, 8c Pépin le Bref lui fuccéda
\
mais ce

nouveau tyran crut qu’il n’étoit pas encore temps

de porter les derniers coups à la royauté.

Après un interrègne de cinq ans 8c plus , il

donna au Peuple un nouvel épouvantail ^ ce fut le

malheureux Childeric III, à qui le Peuple injufte

donna le titre éiinfenfé 3 parce qu’il étoit bon.

Le Roi des Lombards inquiétoit le Pape Za*

charie
\

il ne refpedoit ni les images, ni les Prin-

cipautés de l’Eglife. Zacharie implora le fecours

de rUfiirpateur contre Didier
\

8c pour le rendre

plus fenfible à fes malheurs , il lui permit de s’ap-
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proprier la couronne deChilderic,& d’emprifonner

l’héritier légitime du fceptre François. Le pri-

fpnnier mourut deux ans après
;
& Pépin , ami du

Pape & des Evêques qui prétoient la main à fon

brigandage, tua paisiblement des Saxons 8c des

Lombards qui croyoient
,
comme Jéfus-Chrift,

que l’or eft déplacé dans les temples.

a été le fort de vingt-un Rois
,
qui ont

»wcu fans règles depuis 418 jufqu’en 7529 fous

la puifïance des Papes
,
qui avoient anéanti l’Em-

pire de Romulus, fous la difcipline des Evêques

qui dirigeoient tout, 8c fous la verge de fer des

Miniftres aveuglés qui avilirent la dignité royale.

Tous les hommes. Sire, ont un cercle où ils

eirconfcrivent leurs idées , 8c dans lequel tous ceux

de leur trempe fe eirconfcrivent avec lui.

Regis ad exemptât totus componitur orbis•

Clovis aima les meurtres, 8c trouva des reptiles

qui s’animèrent de toute fa fureur. Ses defcendans

furent plus paifibles
$

ils s’endormirent dans les

bras de i’oiliveté
-

y leurs Sujets s’y enfevelirent

auflî.

Charlemagne étayé des Prêtres
,

qu’il n’aima

jamais 8c qu’il méprifoit, n’apperçut point d’autre

chemin pour parvenir à la gloire que Feffufioa

du fang humain
j

il ne trouva pas feulement des

B iv
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efplaves difpofés à répandre le fang des Peuple*

avec lui 5 il rencontra encore des plumes aflfez

vénales pour applaudir aux actions les plus bar-

bares. On le loue encore dans le bècle ou nous

Tommes
,
parce que

,
dit-on

, il diéta des Ioix à

un Peuple qui n’en avoit pas , & parce qui!

étendit le domaine des fciences; mais , Sire, ceux

qui louent Charlemagne , connoilfent-ils & la

nature des Ioix qu’il promulgua , & le genre des

fciences qu’il favorifa. Ces fciences détoient-eUes

point celles dont le vertueux J. J. Te plaint

fi amèrement
,

celles auxquelles l’ignorance des

Sauvages eft cent fois préférable.

Si les Ioix de Charlemagne avoient été celles

de la nature & de Dieu , Louis I, le Débonaire ,

Ton fils jufte
, loyal

,
pacifique , auroit-il été dé-

trôné dans une Afifemblée de Prêtres qui oublièrent

& leurs devoirs & la reconnoiflance qu’ils dévoient

à leur bienfaiteur.

C’écoit
,
dit-on, les mœurs de ce fiècîe; mais.

Sire , les Ioix font elles faites pour ne contenir les

hommes que pendant quelque temps? Fait-ôn.des

digues pour ne retenir les eaux de la mer que

pour quelques jours ? Les plus fortes ne font-elles

pas celles qu’on doit leur oppofer. Les Ioix les

plus fages font donc aufli celles qui renferment le

plus long-temps polïible
,
les hommes dans le cercle
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du devoir , d’où je conclue que des loix qui , non-

feulement ,
ne les contiennent pas

;
mais encore

qui ne font favorables qu’aux brigandages, font

des loix émanées du délire & de l'imbécillité.

11 faut donc convenir que les loix de Charlemagne

ne valoient rien. Et lorfqu’un Roi joint à des

loix infenfées, des aétions qui répugnent à la droi-

ture & à l’humanité, les louanges qu’on lui donne

ne font que des fumées qui repaiffent feulement

rimbécillité.... On n’en favoit pas davantage
;

il

ne faut donc pas dire qu’on étoit éclairé , ni que

Charlemagne étoit un grand homme.

Nous ne pouvons juger les hommes que fur

leurs avions. La couronne que Charlemagne ôta

à Didier
,
pour gagner Vamitié des Papes

;
la ma-

nière cruelle & barbare avec laquelle il traita les

Saxons qui n’avoient d’autres crimes que de ne

pas penfer comme lui; les quatre mille deux cents

hommes défarmés qu’il fit égorger fur le Veferj

la difiolution qui régna dans la Cour de ce Prince

aveugle; fa mort précédée des chagrins Sc des

remords les plus cuifans
,
ne prouvent point que

ce Prince avoit des maximes pures.

Si Charlemagne avoit créé des loix fondées fur

des principes vivifians , & fur des bafes folides *

les hommes qu’il avoit élevés à la pourpre , n’au-

roient point été les perfécuteurs de fa famille
, û
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fa politique avoir été faine

, les Peuples du nord

n’auroient point trouvé les moyens de ravager la.

France fous fes fuccelfeurs.

Charles II
, le Chauve j n’auroit point cherché

tant de prétextes faux
,
pour traiter fes neveux avec

une inhumanité fi contraire à la raifon
;

il n’auroit

point eu la foibletfe de fe rendre le vatfal des Papes
;

Sedecias » Médecin Juif, n’auroit point trouvé des

motifs pour l’empoifonner ^
les Seigneurs 8c les

Evêques n’auroient point confpiré contre lui. Un
pays où les loix font en vigueur

,
ne nourrit point

de pareils monftres. Jamais on attentera aux jours,

d’un Souverain qui aura le bon efprit de fe mettre

fous la protedion des loix.

Si Charlemagne avoir donné une fandion plus

raifonnée aux loix qu’il rédigea, les Seigneurs 8c

les Prélats n’auroient jamais ofé fe fouftraire à

l’obéifTance de Louis II , le Regue ,
Prince aimable

8c vertueux.

Carloman 8c Louis III n’auroient jamais plié

fous le joug d’une nation pillarde 8c étrangère qui

vint établir une fécondé domination en France.

Charles le Chauve n’auroit point tant affoibli la

France , 8c donné tant de force aux Normands qui

fe fervirent de nos armes pour nous anéantir. Si

la Nation avoir eu des loix capables de contenir

les Peuples, Charles III, le Gros

>

nauroit point
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fticceffivement perdu trois couronnes. Les Peuples

n'abandonnent leurs Rois que quand les liens qui

les unifient à leurs Souverains font rompus
}

8c

les liens qui nous unifient font les loix
,
non celles

de l'aveuglement 8c du délire. Il y en avoir de

cette nature en France fous Charles III
,

ces loix

ne font puiflances que pour l’injuftice , ce font ces

règles contre nature ,
ces conftitutions infenfées

qui donnèrent à Eudes, Comte de Paris, le funefte

pouvoir d’éloigner du Trône celui qui devoir y

monter par droit de fucceflîon. Les loix qu’il faut

créer font donc celles qui font uniquement fondées

fur la raifon 8c fur la juftice (i).

Le bon Charles IV mourut a Péronne dans les

fers
,
par la perfidie d’un traître

(
Hébert , Comte

de Vermandois ). Orgine
,
fon époufe, fut obligée

de fe fauver en Angleterre, avec un enfant qu’elle

cherchoit à préferver de la rage d’Ufurpateurs

inhumains
,
qui ne refpeéloient ni les loix divines,

ni les loix humaines. Quelle confufion
!
quelle

anarchie dans ce fiède ténébreux, où les Grands

ne cherchoient qu’à fe fupplanrer alternativement,

où l’on étoit réduit à faire des quêtes pour fe dé-

faire des Normands
;
où Raoul ,

Prince juftç

,

libéral , courageux, fut forcé de céder fon autorité

(r) La Couronne appartenoit-elle à Eudes ?

'

V*~;
J

..

'

’

\

\
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aux Princes du Sang
,
qui envahirent

,
quelque

temps après , fon patrimoine
, 8c exterminèrent le

refte des enfans de Charlemagne.

A quels dangers ne fut pas expofé Louis IV

,

d'Outremery par les intrigues des aïeux de Capet ?

Que de guerre !
que de fang répandu par les fu-

nettes rellorts de l’ambition ! Quels défordres fous

ce règne malheureux , où les Eccléfiattiques avoient

une puilTance fans bornes !
(i)

Sous Lothaire
,
Prince fans malice & fans dé*

fauts
,
une femme coquette 8c fans génie

, fouleva

tous les Seigneurs & tous les Eccléfiattiques contre

fon mari. On la foupçonne de l’avoir e-mpoifonné.

Un Abbé tenta de mettre fur fa tète la couronne

de fon maître.

Louis V, le Fainéant, ne fut ni plus heureux,

ni plus fage que fon père.; Une femme mal-adroire

lui fufcita mille tracatferies
;

il mourut par la per-

fidie de cette Mégère ,
ou plutôt par les trames

fecrettes qu’ourdit clandestinement contre lui un

Ufurpateur adroit
,
qui féduilit la mère 8c l’époufe

d’un homme foible 8c fans capacité.

Ainfi finit la branche Carlovingienne
, à peu

près comme celle de Clovis
,

par deux raifons

(i) Reims & Laon faifoient alors toutes les richelfes de

la France,

i
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feulement
,
quoique les auteurs en donnent pla-

ceurs
;

i
Q

.
parce quil n’exiftoit alors aucunes Ioix

folides
;

i°. parce que la puiffance du Clergé lut-

toit fans celle contre l’autoriré fuprême. La famille

de Charlemagne ne fut pas mieux traitée en Alle-

magne ôc dans l’Italie* La même caufe produilît

par-tout les mêmes effets. Il femble que Charle-

magne n’éleva le Clergé que pour châtier fa pof-

térité. Louis II, arrière-fils de Lothaire, & Louis,

fils d’Arnoul , finirent en Allemagne & en Italie

â peu près dans le temps même où Louis V , le

Fainéant , termina honteufement fa carrière en

France par la loi du plus fort & par la perfidie

des Ecciéfiaftiqties. Ainfi périment tous les Rois

qui n’ont pas l’adrefle & le bon efprit de fe mettre

fous la fauve-garde des loix
,

feules reffources du

Trône
;

les Peuples font malheureux
, ôc les Rois

méprifés.

La forme que Charlemagne donna au Gouw

vernement François péchoit par les principes
;

il

ferra les nœuds de l’efclavage , ôc il devoit étendre

les domaines de la liberté; il ne laiffa des armes

qu'entre les mains de l’hypocrifie
;

il éleva ceux

qu’il devoit abaiffer
,
Sc abaiffa ceux qu’il devoir

élever. Cette erreur anéantit fa poftérité. On dit

qu’il conduifitle Clergé, &c’eft vrai; mais il leçon-

duifit où il vouloit aller. Le Clergé defiroit des ri-
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cheÏÏes ,
& Charlemagne lui en donna

;
il vouloir

une puiflfance fans bornes , Charlemagne lui en fraya

le chemin. Charles Martel fut plus fage 8c plus

loyal que le fils de Pépin; mais il eut moins de

bénédi&ions de la part des Evêques. Pépin fur

plus politique que Martel , non plus honnête-

homme
;

il fentit combien les Prêtres avoient

d’afcendant fur l’efprit des peuples aveuglés. Il

avoit befoin de l’autorité de Zacharie
,
pour étayer

la fienne ,
8c pour détruire celle des enfans de

Clovis
;

il s’en fervit pour s’élever. Il n’y avoit

alors qu’une afTemblée d’Evêques capable de dé«

pofer Childeric III. Cette aflfemblée de Juges ini-

ques
,
préfidé par Boni face

,
Archevêque de Mayence

,

adopta , fans héfîter , la maxime des Papes. Za-

charie qui avoit décidé que la Couronne apporte-

tenoit au plus fort
;
à celui qui favoit mieux la dé-

fendre. Pépin ne rejetta point cette maxime monf-

trueufe
,
parce quelle favorifoit fon ufurpation

;

mais il ne vit pas que cette fentence exécrable

conduiroit un jour fa poftérité où elle avoit réduit

celle de Clovis >
à l’anéantifTement de fa famille.

Tant que les Rois ne fe renfermeront pas

dans le fanétuaire des Loix
, 8c dans l’heureux

cercle de la Juftice, ils feront le jouet de l’opi-

nion des hommes
, 8c vi&imes de la cupidité qui

^commande toujours à l’opinion. Trente Rois au
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moins
,

jufqu’à Hugues-Capet , ont éprouvé les

effets de la fauffe 'politique des Eccléfiaftiques
,
&c

les peuples ont fouffert cent fois, le trône a été

ébranlé. Les Rois que nous appelions fainéans,

parce qu’ils n’étoient pas dévorés par les vers de

l’ambition
,
vouîoient bien

,
fans doute ce qui eft

honnête
;
mais ils n’étoient pas des foleils allez forts

pour difliper les nuages que des Miniftres ambi-

tieux élevoient fur leur tête; on les entretenoit

exprès dans l’indolence, pour leur ravir leiir fcep-

tre, & l’hypocrifie aliéna infenfîblement leurs do-

maines.

On difoit fans doute alors que ces Monarques

étoient defpotes. Leurs Miniftres les nouriftbient

de cette fumée politique
;

mais qui exetçoit en

effet les fureurs du defpotifme? Les Miniftres

aveuglés? Qui coriduifoit tout? le Clergé toujours’

dominé par l’efprit de cabales ôc d’intrigues. Les

Rois n’étoient que des efcvaves qui n’avoient pas

affez de force pour braver la haine de leurs op-

preffeurs. Leur bonté même fut caufe de leur

aviliffement. /

Celui
,
dit Tacite

,
qui craint les méchans , ne

fait pas régner : Qui nimium .timet odia nefcit re-

gnare . Un Roi eft fufceptible de deux craintes bien

différentes : il craint
, ou de vexer fes Sujets

, ou

de déplaire aux ennemis du Peuple. S’il craint la
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haine des méchans , il crée mille défordres
,
parc$

qu’on ne lui montre jamais que des projets def-

truéteurs : il a , ce que Tacite appelle vanos ti-

morés ,
des craintes ferviles 8c puériles. Il craint

ce qui ne fait pas de mal , ét, fubjugué par cette

crainte futile ,
il embrafîe témérairement le parti

de tous ceux qui favorifent le défordre. Il eft l’efr

clave de quelques hypocrites qui abufent de fa

bonne-foi
;

8c il n’appréhende pas de faire le mal-

heur d’une fourmilière d’hommes vertueux
,
qui

partagent, avec lui, fes craintes 8c fes malheurs.

Prend-il un parti contraire ? a-t-il la force 8ç

le courage de réfifter aux âmes vicieufes ? Sa puif-

fance s’étend ,
fon autorité s’affermit

, toutes les

fources de fa félicité s’élargifîent ; mais que ce

phénomène eft rare
;

fur cent Rois
, à peine s’en

trouve-t-il un capable de cette énergie.

Quelle différence cependant ,
Sire

,
quelle dif-

tance entre un Roi qui n’a pour lui qu’une horde

d’hommes plongés dans le vice, continuellement

Occupés du foin de l’aveugler
, de dénaturer fes

idées ,
d’éloigner de lui le cœur de fes Sujets , de

tendre toutes les voiles de l’iniquité; 8c un Sou-

verain éclairé
,
qui règne glorieufement fur des

hommes vertueux qui ne ceffent de le bénir.

Voilà , Sire
,
l’alternative - qu’offre la puiffance

royale
9
le bien

, ou le mal
;

le vice
,
ou la vertu;

Ta
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la foiblefle ,
ou la force

j
l’efclavage ; ou la li-

berté
;

c’eft le jour , ou la nuit
;

c’eft de l’or
, ou

du clinquant
;
du bon grain

, ou de l’ivraie.

Mais comment un Roi , nourri des fumées de

l’erreur
,

peut - il diftinguer l’homme vertueux

d’avec celui qui ne l’eft pas ? Tous deux ne cher-

chent pas, il eft vrai, à tromper, à furprendre la

religion & la bonne-foi d’un Prince
\
mais le

plus traître prend le mafque de l’honnête-homme

& féduit les plus éclairés. Je ne fuis qu’un petit

Ruftre de la troifîème clalfe. Sire
,
qu’un malheu-

reux Cultivateur \
j’ai fous moi des valets

,
qui

ne s’étudient qu’à trouver un coté foible dans mon
cœur. Ces animalcules ne cherchent qu’à me
tromper du matin au foîr. Si je donne un oignon

à mon voilîn , ils me difent que c’eft un fripon pour

m’empêcher de lui faire du bien : jaloux les uns des

autres , ils fe fupplantent mutuellement
\
leur vœu

commun eft de me fubtilifer quelque chofe. A quoi

n’eft pas expofé un Prince continuellement obfédé

par une fourmilière d’hommes oififs, fans principes

,

fans religion, fans bonne foi
,

qui ne calculent

que leur intérêt perfonnel ? Il faudroit fans doute

que les Princes priftent continuellement le contre-

pied de ce qu’on leur dit , fuivant le précepte de

Senèque. Hoc Regium ejl fcmper adverfa capere ,

C
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Maïs qui peut toujours être en garde contre la

fedu&ïon ?

On a beaucoup blâmé Louis XI d’avoir die

qiLil portait toujours fon Confeïl avec lui. Je n’ap-

prouve pas cet hypocrite monftrueux, parce que fon

propre Confeil ne valoir rien. Mais, Sire, lorfque

la corruption a pénétré dans les Cours, les Rois

qui ont quelque génie, ne feroient-ils point

mieux d’agir par eux-mêmes, que de fuivre des

avis qui' leur font fi contraires ?

Un Roi ne peut pas même faire le bien qu’il

apperçoit. Louis XV difoit fouvenr , en fortant

de fon-Conjeil : Ils le veulent ; mais ils ont tort *

Vexpérience le prouvera. Louis XV voyoit donc ce

qui pouvoir fixer le bonheur de fes Sujets , 8c

n’avoit pas la puifiance de le faire ; il n’étoic

donc revêtu que d’une autorité abufiv.e, qui ne

lui pecmettoit jamais de réduire le bien en pra-

tique.

Telle eft, Sire, encore aujourd’hui la puifiante

folbleife du Grand- Seigneur qui ne fait jamais

une adion favorable à fon peuple , fans éprouver

des contradictions. De-là, cet adage faux, que

rien n’eft plus difficile que le gouvernement des

peuples. Ce qui n’eft vrai que dans le fens feu-

lement , où l’on ne veut les gouverner que fui-
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vant les réglés de l’injuftice ,
& ne fe réferver

que la puiffance de mal faire, comme Zacharie,

qui permità Pépin d’emprifonner Childeric
, comme

Etienne, qui déféra la couronne de Didier à Char-

lemagne.

Si Charlemagne & Pépin avoient été plus

éclairés ,
auroient-ils obéis à des monftres qui leur

permettaient ce qu’ils dévoient leur défendre (i)?

(i) On loue Charlemagne d’avoir defliné un tiers des

dîmes au Clergé ,
un tiers aux fabriques, & un tiers aux

pauvres
,
comme on fait réloge de Louis IX

,
parce qu’il

obligea les Laïs de porter des ceintures dorées , afin que

les honnêtes femmes ne fuïfent pas confondues avec elles ;

mais fi Charlemagne & faint Louis avoient mieux connu

les reflorts de la puiffance royale , le premier auroit-il

fouffert que le Peuple eût été chargé d’un impôt aufïï

onéreux que les dîmes ? & le dernier
,
que fes villes euffent

été infedées d’un poifon aufii violent que la proflitution

publique ? Les Rois devroient -ils faire autre chofe que

de déclarer une guerre ouverte au vice
,
que de préfet

leurs Peuples d’ufurpations
,
que d’affermir des loix qui

s’oppofent au mal, non d’en fandionner qui légitiment,

pour ainfi dire, la corruption? Un Prince doit-il mettre'

le fceau des loix à ce qui efl diamétralement oppofé à la

félicité de fon Peuple ? Si la néceffité le force. quelquefois

de fe taire fur certains abus, doit-il les autorifer par des

loix qui leur donnent une nouvelle adivité , & qui de-

viennent des titres dont on fe fert enfuite pour en aug-

menter la maffe i

Cij



Le Defpote , Sire , n’eft pas celui qui exerce un

pouvoir abfolu ,
fixé par les loix

, limité par la

fageffe, déterminé par la raifonj ce pouvoir eft

légitime. Nous devons aux Souverains une obéif-

fance indéfinie pour le 'bien. Nous ne pouvons la

leur refufer ,
fans altérer la fubftance de tous les

principes
\
mais un Monarque qui foule aux pieds

les loix divines Sc humaines; celui qui conduit

tout au détriment du Peuple, eft trop heureux,

lorfque le peuple fe foulève contre lui, il dé-

tourne une partie de l’orage qui alîoit tomber

fur lui. La foudre qui tomba fur tous les enfans de

Charlemagne n’étoit que le bitume dont Etienne Ôc

Zacharie avoient préparé la fermentation.

Louis XIII, Louis XIV ,
Louis XV ne furent

point defpotes.

Leur puifiance éroit légitime
}
mais Richelieu

,

Charlemagne n’auroit-il pas dû fentir qu’il afFoiblifloxt

l’autorité royale en donnant à une portion de fes Sujets

un droit qui n’appartient qu’au Souverain ; & dont le

Peuple même a droit de fecouer le joug
,

lQrfqu’il de-

vient préjudiciable aux intérêts communs de la fociété î

Je ne blâme pas Charlemagne d’avoir mis de l’ordre

dans les dîmes ; mais je dis qu’il auroit dû porter de plus

grands coups au vice , & qu’il auroit dû comprendre que

toute loi qui eft la confëquence d’un défordre n’eft qu’un

foible lien qui eft bientôt rompu*
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Mazarin
, l'Abbé T.... M.... anéantirent leur autorité.

Voila, Sire, ce qu’ont toujours fait les tyrans dé

l’humanité, les opprefleurs du peuple
, les ennemis

de la puiflance fuprême. Lorfque les loix ont été fans

vigueur & fans énergie, le pouvoir des Rois s’eft

anéanti
;
6c le defpotifme a régné , non dans la per-

fonne du Souverain, mais dans celle des Miniftres

qui l’ont trompé.

Un Roi n’eft grand, & véritablement puiflant,’

que quand il ne dépend de perfonne, 6c que tour

le monde dépend de lui. Lorfque la loi eft en

vigueur, tout eft fournis au Monarque. Tout fuit

fa volonté
, tant qu’il ne s’écarte pas de la loi

promulguée. Un Souverain a donc un intérêt im-

médiat à ce que lès loix foient refpeétées
}
6c quand

il les méprife, il a ce qui lui convient, le mé-

pris d’une Nation qu’il délie lui-même du fer-

ment de fidélité
\
puifque ce ferment eft la con-

féquence d’une loi fuppofée.

Pourquoi, Sire, avez-vous rarement vu votre

confeil 6c vos Miniftres , d’accord avec vos Par-

lemens ? C’eft parce que vos Parîemens font fenfés

être les repréfentans du peuple; & que vos Mr-

niftres, toujours difpofês à l’écrafer, vouloient

éteindre jufqu’à l’ombre de ce quisoppofoir à leurs

aveugles defirs. On ne ceftè de parler contre les

Parîemens mais, Sire, il neft pas queftion cfe

C iij
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favoir ici
,'

fi leurs Membres font , ou ne font pas

leur devoir. C’eft une affaire de difcipline.

Ce qu’il faut décider
, c’eft s’ils font

, ou s’ils

ne font pas les dépofitaires de nos loix , du code qui

contient nos devoirs & les vôtres. Ce code n’eft

pas entre nos mains ; il ne peut pas être non plus

entre celles des' Miniftres
;

il doit donc y avoir

néceftairement un Corps intermédiaire qui fou-,

tienne nos droits
, & ceux de la Couronne

,
parce

qu’un Roi, avec la meilleure intention du monde,

peut être abufé
;
trente Rois , au moins, vos pré-

décefleurs l’ont été. Un Gouvernement arbitraire

les a pulvérifés
;

il eft donc évidemment fenfible,

qu’un Gouvernement
,

fans une puiffance inter-

médiaire, n’eft pas moins contraire au Roi qu’à

fes peuples.

Pendant cinq cents cinquante ans environ , deux

générations ont fucceHivernent régné au milieu des

défordres ,
de la confufion , dés guerres

, des bri-

gandages , au milieu d’afiaflinats horribles, & de

crimes qui font trembler. Cent fois la France a

été ravagée ,
déchirée ,

expoliée. Les Rois
, ou

enfevelis dans le libertinage , ou comblés d’in-

fortunes ,
n’ont jamais régné honorablement. Le

plus fouvent les Prêtres ont dominé; quelque-

fois les Seigneurs
,
fécondés des Evêques ,

ont ty-

nnnifé les Peuples, ôc les Rois n’ont jamais nage
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dans les délices d’une paix durable. L’Etat a tou-

jours & conftamment été en cônvulfîon. Le mépris

des loix eft donc la fource du malheur des Peuples

& des Rois.

Les temps ont changé * les Peuples fe four

éclairés, & les Rois font devenus plus heureux
;

leur exiftence a été moins précaire'; leur trône

s’eft affermi. Trente- deux Rois dans la même

ligne ont confervé leur fceptre pendant huit cents

deux ans environ. La durée de ces Princes a donc

été prefque double (i). En voici la raifon
,
Sire;

c’eft: que la puiffance temporelle des Prêtres s’eft

affoiblie
;

c’eft que les Parlemens & l’autorité des

loix ont confervé la dignité du Sceptre
,
quoique

les loix fuffent encore dans leur enfance (x).

Les régnes qui ont fuivi celui de Hugues Ca-

pet ne font pas fans nuage; mais , Sire, c’eft en-

core la même caufe qui a produit les mêmes

.
y- —

-

»

\i) Cette preuve doit frapper tout Monarque fufcep-

tible d’une réflexion folide. Si elle ne fait pas imprefîion

.
fur l’elprit des Princes, rien, Sire, n’eft capable de les

rendre au bonheur & à La raifon.

(i) Sait- on aflez que les plus cruels ennemis des Par-

lemens & des Rois font non ce qu’on appelle le bas , mais

le haut Clergé
,
qui fe fouvient encore de l’empire dont

il eft déchu, & qui ne s’en dépouillera que quand une

force exa&ive brifera fou fceptre de fer.

Ci*
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effets. Le Clergé avoic une grande influence fur

l’opinion des peuples. Les loix étoienc dans leur

enfance. Un empire aufli abfolu & âufli étendu

que celui du Clergé, ne pouvoit tomber qu’in-

fenfiblemenr; il fubfiftoit encore fous la troifième

race de nos Rois. Le Pape mit encore le Royaume de

Robert en interdit.
(
C’étoit, je crois ,

Grégoire V.)

Les domeftiques de cet infortuné Monarque jet—

toient aux chiens ce qui avoit été fervi fur la table

de ce Prince
}

fenfible au bonheur de fon peuple ,

parce qu’il étoit excommunié , il fut obligé de

renoncer au mariage qu’il avoic contraété avec

Berthe fœur de Raoul le Fainéant
,
du confente-

ment de fes Evêques, que le Pape excommunia

aulfi. Le crime du Monarque étoit que Berthe ,

fa coufine, iffue de germain, avoit tenu un de

fes enfans , fur les fonds de baptême , avec lui (i).

Le brave Henri I épuifa les forces de la France, à

combattre contre les Normands, contre les Sei-

gneurs & contre les Evêques. Philippe I s’en-

dormit dans les bras de la volupté, & abandonna

fon autorité aux Evêques
;

il fut méprifé. La Cour

de Rome nous envoya un nouveau fléau fous les

(i) Alors un crime étoit expié, lorfque le criminel avoit

mangé avec le Roi. Tant il eft vrai que les loix de ce

;emp$ n'étoient encore fondées que fur l’iniquité.

-I
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règnes fuivans. La fureur des croifades avoir com-

mencé fous Robert. Guillaume IX, Duc d’A-

quitaine , emmena dans la Terre Sainte, cent mille

hommes effrénés
,
qui laifsèrent leurs biens à l’E-

glife, emportèrent avec eux le numéraire de la

France, & fcandalisèrent l’Europe, l’Afie, l’Univers

entier. ?

Louis VI le Gros y aéfcif, brave, laborieux;

répara, autant qu’il put , les pertes de fes prédé-

ceffeurs
\
mais il mourut en allant en pèlerinage

à Saint-Jacques en Galice , viétime de fa fuperf-

tition
, après avoir tenté en vain de diminuer la

puiffance des Princes Ôc des prêtres
,
qui avoient

envahi fes Provinces (i).

Louis VII le Pieux j fut plus malheureux en-

core que Louis VI. Bernard , fimple Moine de

Clairvaux
,

plus paillant que le Roi
,
publia de

nouvelles croifades, & fit oublier à Louis VII fes

devoirs & fon honneur. On vit deux tètes cou-

ronnées, Henri II, Roi d’Angleterre, & Louis VII,

tenant tous deux , au milieu des rues ,
la bride

du cheval que montoit Alexandre III , le Serviteur

(i) Ces Princes n’étoient devenus puilTans que par la

perfidie des Evêques
, dont les prédécefteurs de Louis VI

s’étoient lervis pour chalTer du Trône les Defcendans de

Charlemagne*

* V - '
,
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des Serviteurs de Dieu , le Potentat le plus fu-

perbe 5c le plus orgueilleux de l’Univers
(
1 ).

Philippe II, Àngufic , n’éproivva que des tra-

cafîeries de la part des Papes. Il fut excommunié

en ii ytj, par un Légat de Céleftin III ,
5c obligé

de fe réconcilier avec Sa Sainteté
,
pour ne pas

perdre fa couronne.

Il exiftoit bien alors des Parîemens, Sire ; mais

.
l’Eglife avoit encore toutes les clefs du pouvoir.

Les Rois ne pouvoient donc qu’obéir 5c plier. Les

Parîemens étoient alors moins les Repréfentans

du Peuple, que des (impies Officiers du Roi, qui

leur didoit fes volontés : les Avocats ,
les Pro-

cureurs
, étoient prefque tous Prêtres. Les Par-

lemens même n’étoient prefque compofés que

d’Eccléfiaftiques
,

qui feuls favoient lire 5c qui

(ï) Je crois que ce fut quelque temps après, environ

en U74» que ce Henri, Roi d’Angleterre, traverfa les

rues de Cantorbery, nuds pieds, vêtu d’une vieille ca-

faque
, & fe fit fouetter à la porte de la cathédrale par

des Moines. On dit que c’étoit l’ufage du fiècle. On fait

bien que le fiècle de 1174 n’étoit pas celui de 1785 ; mais

„il n’efi pas moins vrai quelle Sceptre étoit étrangement

avili, puifque tous les Rois de l’Europe n’étoient que les

vaflaux du Pape & des Prêtres
, & voilà tout ce qu’il

faut favoir : mais qui avoit fait oublier aux Rois la

dignité de leur exiftence ? Le Clergé,

1

s

V, v
' cv
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dirigeoient tout. On ne fuivoit donc que des. loix

émanées du Clergé.

Louis VIII & Louis IX ne fuivirent que les

impreffions du Clergé. Tous deux fe perfuadèrent

que la religion cpnfiftoit à tuer deâ hommes qui

ne penfoient pas comme eux : tous deux don-

nèrent un exemple bien édifiant de continence 8c

de foi, s’il eft vrai que. Louis VIII mourut de

continence , 8c que Louis IX refufa d’aller voir

un Prêtre qui mangeoit vifiblement J. C. en corps

8c en chair ; mais toutes ces vertus religieufes

n’arrêtèrent point les effets du libertinage
,

qui

donna lieu aux ceintures dorées.

La caufe du libertinage fubfiftoit : il falloir des

loix fages pour la détruire cette caufe , 8c il n’y

avoit point de loix, les ufages leur fervoient de

fupplémenr. Celles qui exifloient ne valoienr rien.

La pareffe , dans ces temps de défolation ,
étoic

l’ame des François 8c la fource des vices. On pré-

féroit au travail leplaifir cruel d’aller affafliner des

Infidèles \8c ce plaifir criminel nourrifioit le germe

de tous les défordres.

Philippe III h Hardi 9 8c Philippe IV le Bel

j

préparèrent tous deux la ruine de leur maifon ,

en prenant un chemin oppofé à celui de Louis VIII

8c de Louis IX-, en luttant contre le Clergé ,

toujours plus puiffant que les Rois. Le premier fit
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bien quelques tentatives infru&ueufes pour recoa-

quérir la Terre - Sainte
;
mais il aimoit la paix

& la tranquillité
, c’eft pourquoi les Eccléfiaftiques

s’opposèrent à fon bonheur ôç à la félicité de Phi-

fippe-Ie-Bel. Les démêlés de celui-ci avec Boniface

III » achevèrent de le perdre lui & fa famille.

Ce qui prouve évidemment que la puiflfance lé-

giflative réfidoit encore dans les Eccléfiaftiques.

Louis X fut trop jufte pour êtreheureux dans

un fiècle , où l’erreur aveugloit encore tous les

hommes : il fut empoifonné, ou foupçonné de

l’avoir été.

Philippe V , le Long
,
monta fur le trône dans

un fiècle un peu plus éclairé que celui de fes pré-

déceftèurs
}
mais il n’eut que la bonne volonté de

fixer le bonheur de fes Sujets
;

il fentit le prix

de la juftice , des loix & du bon ordre : il voulut

réformer le Châtelet , la Cour des Comptes & fes

Parlemens
\

il défendit â ceux-ci de recevoir au-

cunes follicitations de leurs parties ,
mais fa vie

fut trop courte, & les troubles de la Cour de

Rome le détournèrent trop de fes occupations na-

turelles.

Charles IV ,
le Bel, avoit les meilleures inten-

tions du monde
;

il voulut , comme fon prédé-

celfeur , s’oppofer à toutes les vexations publiques
j

il defira qu’il n’y eût qu’un feul poids & qu’une



( 4Î )

feule mefure dans fon Royaume ; mais les Ecclé-

fiaftiques s’opposèrent encore à fes vues : il ne

put rien effeéfcuer
$
& on foupçonna qu’il avoit été

empoifonné.

Philippe VI
,
première branche des Valois , après

avoir mené une vie fouillée de mille iniquités ,

dit à fon fucceffeur , en mourant, ce que tous les

Princes ont coutume de dire dans ce moment

,

êc ce qu’ils oublient toujours d’exécuter pendant

leur vie : il engagea fon fuccefleur à ne point fur-

charger fes Peuples , à reftituer ce qu’il leur avoit

pris
, & â régler toutes fes allions fur la juftice :

Cette fèntence efl bonne & belle ;

Mais , à la mort , de quoi fert-eile ?

Philippe, ami de Clément VI, qui s’étoit fervt

de lui pour affermir fon autorité pontificale , avoir

multiplié les tailles , la gabelle ,
les impôts , fal-

fifié la monnoie
,
gorgé fon Peuple de malheurs

,

fouftraits le Dauphiné au foible Humbert
;
com-

ment pouvoir on réparer tant de torts ? Comment
fon fucceffeur pouvoit-il rendre la vie à tant de

vi&imes que la faim avoit fait périr ? Comme
Charles IX & Louis XI, ce Monarque aveuglé,

mourut la rage & le défefpoir dans le cœur. Mort

effrayante & bien différente de la mort du jufte.

Un Roi qui n’a fait que du bien, paffe d’une



vie a une autre , comme un voyageur pâlie d une

cité à tine autre cité ; fans inquiétude & fans

chagrin. La mort n’eft un mal que pour celui

qui a oublié quelque chofe dans cette vie ; les

Rois que la mort effraye tant y ont donc oublié

quelque chofe de bien important.

Jean I ne profita point des leçons de Valois;

le Peuple continua d’être foulé
;

la France fut

ravagée par les Anglois
;

le fang ruilfela de toute

part
j

le Roi fut pris par les Bretons
,
& mourut

parmi eux, ou dans les bras dé l’amour comme

quelques hiftoriens le prétendent
, ou viétime 'de

fa flupidité , après avoir tenté de renouer la partie

de la guerre fainte
,
pour plaire aux Eccléfiaftiques

qu’il auroit dû méprifer.

Charles V fut plus fage Sc plus prudent
,

plus

ami des loix
;
fon règne auroit été un des plus

glorieux de la Monarchie s’il eut encore été moins

efclave des Prêtres , s’il avoir vécu plus long-

temps ,
& fi Jean I ne luiavoitpas laiffé le germe

d’une guerre qui’ ne s’éteignit que plufieurs fiécles

après lui
;
mais il n’eut pas affez de forces pour

vaincre tant d’obftacles : Pempire des Miniftres

fous ce fage Souverain fembla vouloir s’affoiblir
;

& le lien fut plus étendu
,
parce qu’un Roi n’eft

jamais plus fort
,
que quand fes Miniftres font

foibles
;
mais lorfque les loix d’un Royaume ne
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font pas encore bien affermies, 8c qu’un Roi

comme Charles VI, prend les rênes du Gouver-

nement
, les Miniftres reprennent bientôt leur an-

cienne autorité, 8c creufent de nouveaux abîmes.

Guerres
,

peftes , famines , diflenfions domef-

tiques
, vols , aflàflinats

$
voilà

, Sire , ce qu éprouva

la France fous le règne d’un Monarque foible, qui

vécut trop long-temps, quarante-deux ans environ

,

fous la verge des Miniftres d’une Religion paci-'

fique.

Charles VII ne fut guères plus heureux. Une
guerre fànglante, conduite par un Monarque en-

feveli dans la volupté ,
auroit perdu la France

fans le ftratagême des Courtifans
,

qui 'tirèrent'

une payfanne
,
nommée Jeanne d’Arcq

, du fond

d’un village
,
pour tirer leur Roi de fa léthargie.

Une famine prefque générale en Europe
, des

1

troupes fans frein
,
qu’on ne foldoit plus & qui

faccageoient tout
,
qui rançonnoienc les Payfans ÿ

des Miniftres arvides
,
qui dévoroienc tout ce qui*

échappoit à ces fléaux
j
des Prêtres qui n’avoient*

que des fuperfticions
,
qui brûloient des Magiciens,

des Sorciers , des Démoniaques. Voilà
, Sire

quels furent en fomme les événemens funeftes d’un

règne qui n’a été illuftré que par une Payfanne

de Vaucouleurs
,
qui pafla pour Sorcière. Ce règne

fut fuivi d’un temps plus malheureux encore.
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Louis XI

,

(

Mauvais fils , mauvais père , infidèle mari

,

Frère injufte, ingrat maître & dangereux ami ;

Commanda fans confeil, (ans pitié ,
fans juftice,

La fraude fut fon jeu ; fa vertu , l’artifice,

Mez#

Il portoit toujours fur lui une bonne Vierge,’

qtfil embraftoit fouvent , en lui demandant la

permifiion d’immoler encore à fa fureur reli-

gieufe quelques nouvelles créatures. Sous fon au-

torité ,
les Eccléfiaftiques conduifirent tout , &

femèrent le vice où Charles V n’avoit fait germer

que des vertus.

Charles VIII auroit couru une carrière plus

honorable ,
fi fes jours n’avoient pas été abrégés

comme ceux de Titus
;
& fi fes Minières ne

l’avoient pas engagé dans une guerre en Italie,

qui ne fut d’aucune utilité à la France
;

ôc qui

,

depuis lui, nous a fait perdre & beaucoup d’honv

mes ôc beaucoup d’argent fans aucun retour.

Louis XII fut encore plus précieux à l’huma-

nité que Charles VIII
,
qui n’avoit donné que de

grandes efpérances. Il aima les loix, la juftice ôc

la paix
;
mais il fut encore fouvent dupe de fes

Miniftres ôc des Eccléfiaftiques
,

qui
,
pour aug-

menter le fifc ,
lui confeillèrent de réveiller la

guerre
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gitérrè d’Italie. Cependant le Père du Peuple di-

minua les tailles autant qu’il put: il difoit que

tes épargnes d’un Prince font comme là taie j què

plus elle'enfle j plus le corps de VEtat ejl malade.

Penfée fublime & vraie, dont les Rois nont ja-

mais bien apprécié la jufte valeur. Le contraire

dé cette idée efl: ce qui anéantit tous les Etats.

Oh cherche en vain une autre caufe de leur def-

truâiôn. Louis XII la fentit
;
mais .il ne la ré-

duiiît pas toujours en pratique
,

5c il fut. le pète

d’un abus, qui créa depuis des malheurs infinis

dans la France. Pour foulager fes Peuples
;
5c pour

fubvenir aux frais d’une guerre inutile, il imagina

la vénalité des charges
;

5c cette création nouvelle

introduifit dans l’Etat trois abus énormes
;

i°. elle

fërvit à enrichir les Miniftres
;

z°. elle mit en

place des Sujets incapables
;

$°. elle augmenta les

privilèges 5c les exemptions (i). Louis XII créa

deux Parletnens , celui de Rouen 5c celui d'Aix
;

(i) Comment, Sire, rextindion de la vénalité des

charges peut-elle être un problème } Lorfque les Rois en-

fantent un feül'abus , cent abus lui luccèdent. Le Maître

de Porte de Villers-Cotterêt a mis l’état de Portillon en

charge. Bientôt nôs Domeftiques nous donneront de l’ar-i

gem p nous fervir. Ert-il jamais un plus étrange ren-*

verfement de l’ordre des chofies l

D
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fit des ordonnances fur l’abbréviation des pro-

cédures *, mais rUniverfité de Paris s’en formalifa^

parce que ce bien public altéroit la fubftance de

les privilèges..

Et voilà ,
Sire , le fort de tous les Souverains ;

je le répète fouvent ,
afin qu’ils s’en fouviennent :

ils ont une autorité indéfinie pour le mal ,
Sc

ifont aucune puiflance pour le bien. Louis XII

fut obligé de venir à Paris avec des croupes
,
pour

s’oppofer à la fureur du Re&eur de rUniverfité,

qui avoit foulevé quinze cents Ecoliers contre

lui. Un Roi accorde-t’il des privilèges abufifs à un

Corps , à une Compagnie
,
perfonne ne s’y oppofe.

Un Monarque plus adroit veut-il les retirer
, on

fe ligue contre lui
}
ou le fang coule ou le pri-

vilège deftrudeur eft confirmé
j
d’où j’infère deu*

cbofes qui me paroiflent bien effentielles
j

i °. qu’un

Roi ne doit jamais accorder de privilèges exclufifs ,

2°. qu’il doit fe fervir de toute fon autorité pour

anéantir tous ceux qui fubfiftent.

Mais tout privilège exclufif efi: une affaire de

Finance, on donne pour l’obtenir , & le Miniftre,

qu’on a foldé ,
a des raifons pour s’oppofer à leur

defiru&ion.

Pourquoi les Princes du fang ont-ils ofé con-

figner dans un Mémoire public
,
qiion demandera,

bientôt à égalïfer les fortunes ? Les Princes ont
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certainement trop de lumières, pour fuppofer

{incèrement une pareille abfurdité dans aucun Lé-

giflateur. On demande pofitivement le contraire,

la confervation des propriétés
j
mais les ennemis dp

la Patrie, tous les fpoliateurs publias ont craint de

perdre leurs privilèges
;
ôc comme la fignature des

Princes du fang eft capable de faire fenfatioti
, il?

ont furpris la religion des Princes
,
pour former un

parti oppofé à celui des défenfeurs de la Jus-

tice.

C’eft aînfi que le mal a toujours la prépon-

dérance, parce que les fang-fues prennent toutes les

-formes imaginables, pour foutenir l’édifice des

abus qui leur procurent de grands avantages. Ecou-f

tez dans ce moment tous les mauvais riches
, il*

nous rappellent aux anciennes maximes
y
aux loix

qu’ils appellent primitives ôc fondamentales
;

ôc

tien n’eft plus fpécieux que cet argument, parce

quii eft vrai que les anciennes maximes font les

meilleures. Les loix de Moïfe font fi parfaites
,

1

qu’aucun homme n’a jamais été aflfez hardi pour

les défavouer, Ôc que nul homme ne les défa-

votiera
j (

je parle du décalogue feulement
} mais

combien de loix ont été promulguées depuis
, fans

aucun difcernemenc , ôc ont détruit celles de

Moïfe.

Il n’y a point de loix
, dit-on ,

qui permettent dè
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tuer , de voler, de ; violer
, non fans doute

;
parce

<ju un homme qui en feroit de pareilles
, feroic

mis ail rang des monftres
;

mais la poligamie

permife chez les Turcs, n’eft-elle pas une loi

foppofée à celle de Moïfe ? La loi du duel n’eft-

elle pas contraire au Commandement ,
tu ne tueras

point ? Le code des chafTes & mille autres loix

de cette natureV ne font-elles pas des guides

décrets qui conduifent manifeftement à l’infi-

délité ?

Dans une fociétéoù les dix Commandemens de

Moïfe formeroient une conftitution aufîi fage que

dmpie ,
le Roi feroit- il obligé de jurer à la céré-

monie du facre, qu’il ne pardonnera jamais le

duel ,
tandis qu’une loi tacite femble l’autotifer?

L’inégalité des partages dans les familles, n’eft-

elle pas un vol pallié? Les fabftitutions ne font-

«lies pas une autre fource de défordres ? L’ina-

liénabilité des domaines & des biens morts eft-elle

«ncore une loi fage? Ces loix font anciennes, on

ne peut pas en difconvenir. Le duel étoit fous

François I ,
une loi plus facrée qu’eUe ne Teft fous

le règne de Louis XVI; mais une loi quelqu’an^

cienne quelle foit , lorfqu’elle porte un préjudice

réel à la fociété, ne peut-elle pas être réformée?

Y a-t-il eu un inftant dans la durée des fîècles,

où le duel n’ait été une loi barbare ? A-t-il .été
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plus permis d’établit une loi infenfée
,
qu il n eft

permis de i’abpiir ? •
t

Si nous faifons quelques loix abfurdes , :
nos deP

cendans ne poufront-ils jamais les réfohner , on

auront - ils des droits que nous n’avons pas ? La

réponfe n’eft pas équivoque
;

mais les ennemis

du bien vont plus loin; 8c ils prouvent, (je me

fers de ce mot, parce que l'ignorante cupidité

croit que parler à des fors, c’eft prouver,) ils

prouvent, dis-je, que leurs loix font parfaites;

que l’inégalité des partages eft une juftice
;
que

les fubftitutions ont quelques avantages
;

quç

l’inaliénabilité des biens peut être vue fous un

afped favorable; mais fuivant cette fuppofition

,

la loi la plus bifarre feroit adoptable
;

car il eft

certain qu’une loi, qui permettroit le vol, feroit favo-

rable aux brigands. L’inaliénabilité des biens morts

eft une loi parfaite pour l’oiftveté
;
'celle des fubf-

titutions, fait qu’un libertin emprunte, 8c qu’il

ne paie rien
;
l’inégalité des partages met dans la

même famille un homme, opulent ,
8c un homme

forci du même faqg qui périt , ou à l’hôpital
, ou

dans un cloître.

Si une loi annèxoit à un fetil tous les biens de

la France
, il feroit riche

, & vingt millions d’hommes

feroient fes efclavés^ La loi feroit parfaite pour

un feu!
,
8c abominable pour tous

;
mais les loix

D iij
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d’un Etat fotlt-élles parfaites, lorfqu’elles donnent

à un feul ce qui appartient à tous ? Vous cdn-

viendrez, je crois, que les grandes propriétés font

nuifibles ( i ).

Que les fubftitutions , les compagnies, l’alié-

nabilité des biens morts , Ôc l’inégalité des par-<

rages , favorifent les grandes propriétés
;
que la

vénalité des charges & l’énormité de l’impbt, qué

mille fortes d’injuftiçes dont j’obmers le détail

,

procurent aux fangs^fues publiques la facilité

de s’enrichir aux dépens d’autrui , & d’abforber

(i) Aucun Intendant ne conviendra de ce fait# Plus les

propriétés font grandes
,
plus il y a de gros Fermiers ;

& tntûns les Fermiers font multipliés
,
plus un Intendant

trouve de facilité à mettre aux grains le prix qui lui con-

vient, Il efî vrai qu'on s'égorge pour les bleds ; mais

qu'importe à un Intendant que le Peuple fe maflacré î

Dieu relîufcite tous les jours des hommes ; & un Intendant

n'aime pas à faire des calculs avec la juftice divine ; il

calcule mieux ce que cent mille feptiers de grain lui rap-

portent. Mais je ne raifonne ni pour les Intendans , ni

pour les Fermiers-Généraux, ni pour les EccléfiafKquesi

Je perdrois en vain de l’encre & du papier. Je tâche de

faire des démonflrations évidentes qui puiffent frapper

l’oreille de ceux qui aiment dix-huit millions d’hommes

,

plus que deux millio'ns d’ames de boue iniquos odio

habui. Je ne me jette point dans les égouts de la plus

effroyable perverfité.



toutes les propriétés du pauvre* Vous en coiv*

cluerez ce que vous voudrez; mais il n’eft pais

équivoque, pour moi, que fi ces loix font en

effet parfaites pour deux millions de frelons , elles

font exécrables pour dix-huit millions d’ames ver-

rueufes
,
qui méritent autant d’égards & d’eftime

que les frelons font dignes de mépris & de haine.

Je parle pour les derniers
;

je me déclare pour

la vertu. Qui veut
,
peut plaider la caufe des iifur-

pateurs. Ce qui excite mon indignation
,

n’eft pas

que les fangs-fues fe défendent
;

il eft jufte que

chacun foutienne fes droits; fi un crapaud favoic

écrire, il parleroit en faveur de fa fociété. Un
ours croit qu’il n’y a rien de plus beau fur la

terre que fes petits ourfins
;
mais ce que je ne con-

çois pas , c’eft que les loups difent qu’ils aiment

les agneaux; c’eft que les ennemis du peuple pu-

blient qu’ils aiment le peuple , & qu’ils défendent

fes droits
;

c’eft comme fi la panthère difoit quelle

aime l’animai qu’elle dévore
;

c’eft l’hypocnfie

que je détefte
, c’efl: l’impofture. Soyez fang-fues

;

mais ne dites pas que vous êtes les amis dit

Peuple,

Ne faifons-nous pas l’aumône , difent les mau-

vais [Riches (i) ? N’avez -vous pas vu cet hiver

0 ) Une fàng-fue me tenoit hier ce langage exécrable,
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comme on a été au fecours des malheureux ?

Voulez-vous, que tout le monde foit riche ? Cela

n’eftpas poflible.

Les Jéfuites au Paraguay difoient à leurs Ef-

claves : Ne vous nourrirons -nous pas ? ne vous

fai fons -nous pas fabriquer des bêches 8c des outils

quand vous en avez befoin ?

Oui
,
auraient pu leur répondre ces malheu-

reux
,
que les Jéfuites ont anéantis , vous nous

nourrififez comme un Fermier nourrit fa baffe-,

cour; mais nous fommes efclaves , 8c la liberté

eft Famé des vertus, l’efclavage eft le foyer des

vices. Eloignez-vous des feux que vous entretenez.

La liberté conduit à la vie ,
lefclavage eft un

germe de mort
;

8c vos bienfaits meurtriers n’ou-

vrent que des tombeaux. Soyez plus juftes , 8c

donnez moins. Ce que vous donnez ne vivifie

rien
;

8c ce que vous prenez fur notre induftrie,

nous rendrait tous à la vie.

Dix-huit millions fouffrent 8c languiffent
,
deux

millions peut-être refifentent quelques effets de

vos profufions orgueilleufes
;
mais feize millions

font viétimes. Vous faites de grandes aumônes
;

mais arrofèz-vous toutes les terres qui ont foif ?

mettez-vous du pain par-tout où il n’y en a pas ?

Vous répandez annuellement dans Paris deux cents

millions d’aumoues, 8c le Peuple n’en reçoit pas
- / -

î

* s
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douze : où vofït les cent quatre-vingt-huit autres

millions ? Le mal crée le mal
, 6c les fang-fues

bienfaifantes n’engendrent que des fang-fues.

L’égalité eft impolïible
}
un fou feul peut vous

contefter cette vérité
;
mais nous ne demandons pas

cette égalité. Juftice 6c liberté, voilà nos prières

6c nos vœux. Nous voulons que vous n’ufurpiez

pas nos propriétés
,

|>ar force
, ou par hypocrifie.

Suus cuique s meus mïhir-ejl carus. 'Gardez vos

aumônes, 6c rendez -nous nos biens. Ne vous

chargez point de faire nos portions
, nous fentons

mieux que vous ce que notre eftomac peut di-

gérer. Il y aura toujours des parelfeux 6c des

paùvres. Nous ne difeonvenons pas encore de

cela (î).

Ce ri’eft pas là le point de la queftion. Il

s’agit de décider, i°. s’il eft permis d’aliéner la

fubftance d’autrui
;

i°. li des loix
,
quelques an-

tiques quelles foient 6c qui nuifent à la faciété

,

peuvent être anéanties. Les Prêtres diront certai-

nement
, non

;
6c j’affirme le contraire

,
je l’ai

démontré • mais la cupidité ne s’arrête pas à des

démonftrations. Sa négation eft le fruit ou de fon

(i) Un riche qui fe plaint de ce que le Peuple eft

parefteux , eft en tout fembiable à un aveugle qui re-

proche à fon voiftn d’être borgne. N’y a-t
J

il point de

Riches parelfeux ?
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ignorance

, ou de fa malice
j

fi de fon ignorance,*

il faut l’éclairer
j

fi de fa malice
, il faut le mé-

priferj 8c pour décider la queftion, il faut qu une

force coaétive 8c prépondérante agi (Te. Cette force,

dans ce moment, c’eft la Nation alfemblée ,
où

le Peuple a fes Repréfentaris. Si les Repréfentans

du Peuple étoient aux Repréfentans des Vexateurs

publics, comme dix -huit font à deux, la caufe

feroit bientôt décidée
;
mais la proportion n’eft

pas exaéte. Elle l’eft moins qu’on ne ctoit en-

core
, s’il eft vrai que le Peuple n’a pas choifi le

pauvre pour le repréfenter
, &: que l’efprit d’in-

trigue a mis aux premiers rangs ceux qui ne

doivent être qu’au fécond
y
mais quoi qu’il en foit

,

la balance eft peut-être égale. Dans le choc des

pallions humaines qui va fe faire , la caufe du

Peuple peut être gagnée
y

il ne faut défefpérer dé

rien.

Un feùl homme d’efprit 8c de bonne foi aux

Etats-Généraux
,

peut opérer une heureufe révo-

lution. Puilfent mes vœux être accomplis ! Le

Pauvre y gagnera tout, 8c le Riche ne perdra

rien. Tous feront eoncens. Nous aurons liberté &
propriété qui ne nuiront aux droits de perfonne ;

les biens fe partageront également ,
les fubfti-

tutions n’auront plus lieu , les biens inaliénables

rentreront dans le commerce de la fociété ,
l’impôt
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fera jufte. La dette fera liquidée avec les bien1

communs. Les loix antiques 8c abufives feront ré-

formées.

Alors , Sire ,
toutes les maximes anciennes s’éva-

nouiront ,
parce qu’on agit toujours comme on

parle. Les mœurs feront différentes
, & les opi-

nions auffi. On n’applaudira plus au fyftêmê

effrayant des croifades
\
on ne mettra plus en pro-'

blême
, fi la découverte de VAmérique nous a été

avantageufe ou non > fi l’extinction d’un Peuple

entier n’a pas été un crime . Les fang-fues elles-

mêmes fuivront un plan plus régulier : elles brû-

leront ce quelles adoroient, 8c tout prendra une

face nouvelle.

Tous comprendront qu’aucun bien particulier

mal acquis ne profpère
j

8c que par une confé-

quence jufte de ce principe évident
, des Provinces

conquifes par le fer 8c le feu
, ne peuvent jamais

enrichir un Etat. On jagera donc que les guerres

faintes ont anéanti la religion
,
que la découverte

de l’Amérique a dévafté la Patrie de l’infâme

Gortez, 8c que toutes nos guerres n’ont fervi

qu’à nous appauvrir , en enrichiffant les Miniftre*

au milieu de la confufion.

Depuis François I , nos Rois ont eu à com-

battre contre toutes les Puiffances de l’Europe : ils

ont gagné
j
mais ils ont perdu , 8c le fang humain
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a éré prodigué fans lucre. François I combatne

contre les Italiens, contre les Angiois
,
contre les

Efpagnols; & finir par fcandalifer tout l’Univers,

en manquant au traité qu’il avoir fait avec Charles V«

Son concordat fpintuaii-matérialifte avecLéon X

,

ne fut pas une bataille
;
mais

à la France & à la religion

combats : il nous a ,coûté plus que deux milliards ;

& Léon X
,
prouva à l’Europe, que l’argent le tou-

choit plus que la religion qui a toujours été facrifiée

à l’intérêt. François I fut guerrier , favant ,
libéral

,

débonnaire; mais fa politique ne valoir rien. Il

méprifa les loix , & fut malheureux.

Henri II chafia
,

il eft vrai , les Angiois de la

France; il nous délivra d’un voifin incommode;

mais la diflbîucion de fa Cour caufa de plus grands

défordres en France
,
que la préfence des An-

giois. Lorfque la Nation n’eut plus d’ennemis au

dehors, il fe forma deux partis violents dans le

fein de l'Etat, dont François II fut viécime. Le

fifc avoit enrichi les Seigneurs : ils devinrent ri-

vaux les uns des autres. Deux guerres s’allumèrent ;

guerre de religion, guerre de faétion.

On dit que la Reine Médicis ,
fortifiée par les

confeils du célèbre (Chancelier de l'Hôpital ,
avoir

pris
,
pour devife ,

Sc pour maxime
,
qu 'il faut

d'mfer pour régner j fi ce neft pas une calomnie

il a flic plus de mal

que îa perte de dix



horrible
, & Médicis & fon Chancelier étoiént

deux montres indignes du jour. C’eft la maxime des

fcélérats : ils ont raifon dè la prendre, cetre maxime

impie : elle feule peut fixer le bonheur d’un mal-

honnête-homme y fi le bonheur pouvoit être l’ap-

panage d’un traître^ mais, Sire, quel homfde,

dans le fiècle où nous vivons, oferoit feulement

paroître adppter une pareille maxime. Si je trouve

quelque chofe d’étrange dans cette vie, c’efi: qu’il

fe foi t trouvé , dans l’univers, un feul homme
capable de la manifefter,- & des hommes difpc-

fés à l’entendre fans horreur. Malheur aux peuples

qui ont vécu dans des fiècles afifez obfcurs
,
pour

voir ces maximes monftruéufes réduites en pra-

tique , 8c confignées dans des ouvrages confacrés à>

l’iiafiriiétion publique.

,
S’il eÆ encore vrai que le Cardinal de Lorraine,'

le Chancelier de l’Hôpital, 8c Médicis , ont voulu

établir J’inquifition en France
,
en ôtant aux Parle-

mens la connoilfanee du crime d’héréfie
,

8c en la

renvoyant aux Evêques, ils ont voulu nous faire

un préfent bien funefte (i).

(i) L’intolérance & l’inquifaion font à la Religion ce

que la défenfe d’écrire contre le Gouvernement efl à la

félicité des Peuples. Ce font des armes entre les mains

de l’impiété & de Pinjuftice. Tournez la médaille ; mettez

l’Tnquifteur à la place de celui qu’il perfécute , la iufice

régnera.

Y
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Charles IX
, avec de grands talens & un bort

cœur, devint un très- mauvais Prince
;
parce que

fes Miniftres voyant en lui de grandes difpofi-

tions, ne cherchèrent que les moyens de le dif-

traire
,
par la chaffe , la mufîque 8c la poéfie.

Quelle fource de malheurs pour nos Princes
, 8c

pour nous , Sire ! Un Roi naît-il fansdifpofîtions ? les

Miniftres abufent de,fa foiblefte. A-t-il quelques ta-

lens? on le met dans l’impoftibilité de les faire valoir.

Charles IX eut ce malheur , c’eft pourquoi , avec les

meilleurs difpofitions ,
il tourna fon épée contre

fes propres fujets
;
avec un cœur né fenfible , la

terre ruiftela du fang des François
;
ce fang coula

pour des mots que perforine n’entendoit. Tue% y

tue% des hérétiques , difoit ce Prince aveuglé. Quelle

loi. Sire, donna jamais aux Rois la permiflion de

maftacrer leurs fujets
;

quelles que foient leurs

opinions ! nous n’élifons nos Rois que pour nous

conferver la vie. Si les loix humaines ont quel-

quefois laifte aux Rois le pouvoir de tourmenter

leurs femblables, les loix de Dieu les ont bien

févèrement punis. Louis XI invoqua tous les Saints

du Paradis
,
pour fe fouftraire aux loix de la mort,'

8ç Charles IX mourut écumant de rage 8c de dé-

fefpoir.

Henri III, règne de confufion & d’horreur;

théâtre de crimes épouvantables; effets funefte$
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du mépris des loîx ! Tous les François égorgés!

Le Roi, lui-même, aflafliné chez lui, en lifanc

une lettre; & par qui, par un Jacobin, par un

monftre caché fous l’habit d’un Religieux, pouc

quoi
,
pour des mots. Quatre partis difFérens qui

ue s’entendent pas, s’anéantiflfent mutuellement!

Religion & gouvernement ,
voilà

, Sire
, ce qui

eft écrit fur leur étendard ,
dans un moment ou

il n’y a plus ni Gouvernement, ni Religion. Les

ioix humaines & divines font éclipfées. L’opinion

& l’intérêt dirigent tout.

Henri IV ,
l’idole des peuples , le meilleur des

Rois , eft forcé de maflacrer fon peuple, pour avoir

l’honneur de lui commander
,
pour jouir de fes

droits légitimes. 11 échappe à tous les dangers d’une

guerre cruelle ; & n’échappe pas des mains d’un

difciple des Jéfuites ! La Cour de Rome exclut

de fes droits un Souverain, qui n’a pour crime,

qu’une opinion différente de la fienne ! Ira fçekf-

ùum \

Pépin
,
deftruûeur de la famille de Clovis

, Ca-

pet ufurpateur des droits des enfans de Pépin *

Vêpres Siciliennes, Journée des Poudres, Fronde ,

jour de la St. Barthelemi, aftaflinats de Henri III &
de Henri IV, apprenez à Louis XVI , combien

il eft important de nous mettre tous fous la fauve-*

garde des loix di&ées par la fageffe, vous verrez,

4
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Sire, en lifant avec attention l’hiftoire de vos pic-'

déceffeurs
,
combien tous les règnes qui ont précédé

Je vôtre , ont été troublés. Deux caufes princi-

pales ont concouru à ces malheurs, je l’ai déjà

dit; i°. le défaut des loix qui n’ont jamais fo-

lidement établi le rapport qu’il y a entre un Sou-

verain & fes Sujets
;

2 °. l’ambition des Prêtres 8c

de tous ceux qui ont environné le trône. Si, fous

la première race, il y avoit quelques loix, elles

n’avoient ni force, ni vigueur. C’étoit un code

bifarre 8c difforme , dont aucun corps
, apparte-

nant au peuple, n’étoit dépolitaire. Les loix civiles

8c religieufes furent long-temps confondues
;
8c

les loix religieufes abolirent infenfiblement les loix

civiles
;

le droit canon eut plus de vigueur que

la loi falique, ou ripuaire. Charlemagne fit bien

' fes capitulaires
;
mais ce code étoit encore civile

& religieux. Ce ne fut que fous la troifième race,’

que s’établirent les Parlements qui n’étoient pri-

mitivement compofés que d’hommes prépofés pour

rendre la juftice aux peuples. Sous la première race,

le Roi allembloic fes ‘Officiers au champ de Mont-

martre; 8c là, fans doute, on traitoit des affaires

de l’Etat
;

mais la volonté du Souverain étoit

toujours plus forte que la loi, d’où il réfiilta que

la puiffance royale fe perdit dans les mains infi-

delles des Minifties 8c des Prêtres. Ces Affemblces.

fe
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ïc chàiîgèrent enfuite en Conciles
, ou les Ecelé-

fiaftiques avoient toute la prépondérance. Les Etars-

Généraux fuccédcrent aux Aflemblées 8c aux

Conciles.,

Conciles •;
triais, comme les deux puifTances n’é-

toient pas encore bien diftinétes
, il y régna tou-

jours une cônfufion qui empêcha les Rois 8c les

Peuples de former une conftitution fondée fur des

principes vivifians. Les Etats-Généraux cefsèrenc

en 1614 , 8c les Parlemens leur fervirent d’ombre.

Les Minières aimèrent mieux n’avoir à traiter

qu’avec quelques Membres de la Nation, qu’ils

efpéroient mieux plier à leurs volontés
,

qu’à des

Aftemblées qu’ils ne pouvoient corrompre.

Mais l’injuftice veut être abfolue. La réfiftance

dés Parlemens leur déplut encore
\

8c s’ils n’ont

pas anéanti les Parlemens , c’eft qu’ils n’ont pu

le faire.

Depuis Henri IV > tout s’eft fait pat la volonté

des Miniftres. Les Parlemens ont toujours eu à

lutter contre des hommes ambitieux
,

qui vou-

loient marcher fur les traces de Pépin, de Hugues*

le-Grand 8c de Capet. Richelieu 8c Mazarin ont

plus régné que Louis XIII & Louis XIV . LouisXV
n’3. été que l’efclave de fes Miniftres. Ces trois

Princes n’ont pas eu plus de puiftance réelle que

Chilperic II , Thierri III 8c Childeric III.

E
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On a Beaucoup admiré le Cardinal de Riche*

lieu
,
parce qu’il a affoibli la puiffance des Grands.

Si Richelieu avoic confommé cec ouvrage
,

fans

crimes
,
fans effufîon de fang

,
fans trahifons

, fans

perfidies
,
je dirois

,
peut-être

,
qu’il a bien faic ;

mais je n’applaudirai jamais à une révolution,

quelqu’avantageufe quelle paroifTe
, lorfqu’il faut

des crimes pour la faire réufïir.

La féodalité étoit un mal
;
mais ne pouvoit-on

l’anéantir fans effufîon de fang? Si l’extin&ion

de la féodalité a augmenté la puiffance des Mi-

niftres ,
elle n’a certainement pas diminué la mafte

de nos malheurs. Nous appartenions, avant Louis

XIII, à. des Seigneurs qui ne nous traitoient pas

plus mal que des Miniftres. On parle encore avec

horreur , des petites guerres que ces Seigneurs

fe faifoient entre eux} mais on ne fait peiit-êtrê

pas que ces guerres étoient moins l’effet de lam-

bidon des Princes
,
que les trames fecrettes que les

Miniftres ourdiffoient pour les défunir, & pour

s’emparer de leurs Principautés. Le peuple n’a

point été plus heureux fous Louis XIV
,

que

fous Louis XIII : il a été plus malheureux en-

core fous Louis XV. La poftérité ne fera pas

,

moins effrayée des lettres-de-cachet qui ont fait

périr tant de ciroyens vertueux, que des petites

guerres Seigneuriales (k de la Vaiïalité. Les peuples
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tjtiï vivent fous la domination des Princes d’AL

iemagne ,
ne font point plus malheureux que nous. 4

Un Miniftre ne vaudra jamais mieux quun Prince.

Sur cent, il fe trouvera un Sully, 8c un Neker,

les autres feront leur affaires, 8c mépriferont la

Nation (i).

Votre Majefté voit jufqu*où nos malheurs ont

été portés. Il n’y a peut-être point d’années
,

Sire

,

qu’il ne meure cent mille victimes facrifiées à

l’ambition des fang-fues. Dix millions au moins

languiflent dans Pefciavage. Les guerres feigneu-

tiales 8c la vaffalité n’en détruifoient pas tant
(
2 ).

(1) Tout homme en fous-ordre eft obligé de plier fk

Volonté aux défiés de tous ceux qui l'entourent. On lui

demande , s'il refufe il efi haï ,
s'il accorde il fait le

malheur des Peuples : il s’en fuit que les Leîs feules

x peuvent fixer le fort de tous. Un Miniflre honnête dans

une fociété mal ordonnée , n’a qu’un parti à prendre

,

s’il veut fauver fon honneur ; celui de fe retirer. MM. de

Malsherbe & de Fourqueux ont encore notre eftime.

(z) Je fuis bien éloigné de penfer que la vaiïalité efl

un avantage ; mais fommes-nôus moins efclaves que nos

pères ? Je ne le crois pas. Un Rentier qui vit dans l’in-

dolence , ne voit pas ce qui fe paflfe dans nos Provinces ^

mais j’ai vu dans une paroiffe de France , trois mille

Perfonnes au moins, qui n’avoi,ent pas dé pain. Des châ-

taignes faifoienc toute leur nourriture. Les animaux font

plus heureux»

4P Ei
i
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En vain , Sire, nous vantons la douceur efo

notre Gouvernement & fes perfe&ions. On a fait

dire à Sa Majefté qu’elle n’avoit pas encore eu

un moment de tranquillité , ôc je n’en fuis pas

furpris. Les Sujets de Sa Majefté n’ont pas été

plus heureux. Deux millions nagent dans l’abon-

dance & vivent dans un luxe deftrudeur , dix-

huit millions ne favent s’ils auront demain du

pain ; ôc ces dix-huit millions font des êtres ref-

pe&ables, qui donneroient tous leur vie pour leur

Roi
;

c’eft de la fueur de leur front que fortent

les richefles qui environnent la majefté du Trône y
c’eft l’humble Payfan , le vertueux Cultivateur qui

travaille depuis le matin jufqu’au foir, qui répare,
1

par fon économie ôc fon induftrie, les pertes que.

le vice multiplie
j

Ôc c’eft lui qu’on traite de vi-,

loin Peuple , c’eft lui qu’on foule
,
qu’on écrafe,'

ôc qui n’a pas même le droit de fe plaindre !

C’eft le Peuple qui porte toutes les charges
;

c’eft dans lui que réftdent toutes les vertus
?
que

fe réunifient tous les attributs majeftueux de

l’homme : la force, la tempérance, l’humilité, la

fagefie
,
font l’ame du Peuple

;
Ôc il eft l’objet

du mépris de ceux qui n’ont pour appanage que'

la foiblefie, l’intempérance, le libertinage ôc l’or-

gueil. Celui qui vivifie tous les fucs de la terre

,

femble n y avoir aucuns droits. Ceux que la eu-
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jpidité aveugle que l’ambition dévore
,
que le dé-

lire feul conduit ,
regardent le Peuple avec moins

d’attention que leur baffe-cour. On ménage moins

un homme qu’une perdrix.

Le Peuple eft greffier, dit le Riche infenféj

il eft tumultueux
,
murmurateur, intéreffe, voleur.

Ame de boue
,

je conviens bien que le Peuple

contra&e vos vices. Il murmure
, fans doute

,

lorfque vous ufurpez fes droits : il vous vole

,

lorfque vous ne lui îaiflez point d’autres reffburces.

Plus l’injuftice du mauvais Riche croît, plus les

vices du Peuple fe dilatent
;
mais d’où fortent les

germes du vice? Ah l Sire, je certifie à Votre

Majefté que ce n’eft pas de l’humble chaumière

du pauvre
y

c’eft toujours le dernier afyle où le

vice vient fe réfugier. L’homme laborieux n’a ja-

mais de pores ouverts au vice : le défefpoir le

conduit quelquefois à des excès dangereux
}
mais

ce n’eft jamais que quand les défordres. des

Grands ont porté la rage 6c la fureur dans, fon

cœur.

Un Monarque qui craint fon Peuple n’a dit

Tacite, que de vaines frayeurs
}
vanos timorés. Il

craint ce qui ne fait pas de mal , 6c ne voit pas

les mains perfides d’où partent les coups qu’il veut

éviter. Il fe jette dans les bras de fes affaffins., 8c

fuit celui qui
, commç Varès

,
préfenteroit fon

£ iij
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-dorpà pour parer les coups qu’on porte à fon

Roi (i).

Voilà le Peuple, Sire. Dix-huit millions d’Aflfas

6c de Varès facrifieroiçnt leurs biens 6c leur vie

pour vous
;

6c deux millions de Spoliateurs pu-

blies , deux millions d’hommes
,
qui épuifent tons

les fucs de la terre, peuple inutile, peuple frelon ,

gangrené de forfaits, rongés par les vers de l'am-

bition ,
animal immonde 6c pourçeau , égout

.infed de tous les vices
,

perdroient dix mille

Royaumes comme le votre, pour confetver dés

privilèges ufurpés 6c deftru&eurs.

Telle eft. Sire , la balance, où dans; le moment

, a&uel va être mis le fort de la Nation. Deux

millions de vampires d’un côté, dix-huit millions

d’êtres vertueux de l’autre, qui l’emportera ? Celui

(i) Varès, Efpagnol , voyant une flèche prête à partir

iïir fon Roi
, fe mit devant lui pour la recevoir ; il la

reçut en effet, & mourut eri biffant à la poflérité le fou-

venir d’une vertu bien héroïque.

Le Chevalier d’Affas, le premier oâobre £760, étant

allé, pendant la nuit, fuivi d’un détachement, à la re-

cherche de l’Ennemi , trouva un corps de troupes qui

,

en le couchant en joue, lui crièrent qu’il étoit fauvé s’il

vouloit fe taire; la prière de l’Ennemi
1

ne le toucha

point; il cria pour fauver le détachement qui le fuivoit,

& mourut martyr de fon zèle.

-
. / . r * r. r'

y A 'b

m



( 7i
)

qui veille fur la deftinée des hommes connoît feul

ce fecret important (r). Les ennemis du Peupla

(i) Si les- deux millions de vampires fe montroient 4

découverF, Vils fe rangeoient en ligne de bataille, 8c

qu’ils fuQTent totalement féparés des dix -huit millions

d’ames Vertueufes ,
la quéftion feroit bientôt décidée;

mais le mélange elï parfait
, & perfonne ne fait qui eÆ

Peuple ou Vampire. Les Vampires difent nous aimons le

Peuple, nous femmes Peuple , Citoyens ; & c’efl toujours

l’intérêt particulier qui domine.

Retirez du monde le menfonge & la cupidité , le bien

furnagera ; mais l’opération eft difficile; & la cupidité,

étayée* du menfonge
,
met en défaut l’homme le plus ha-

bile. On fe trompe fouvent du blanc au noir , on prend

les agneaux pour les loups, & vice verfâ. Les Moerrius,

les Catilina , les Néron , les Phalaris , paroiffient être

des Catons, des Tites, des M^lsherbe, des Neker. Dans

la NoblefTe , dans le Clergé , dans les Parlemens, comme

dans la Roture,* il y a de bons & de mauvais Citoyens ;

des traîtres, des hypocrites, des êgoïfies, & des âmes

vertueufes.
/

Les premiers font prefque toujours dans les plus hauts

rangs , les féconds , toujours humiliés
,
gémiflent dans

l’obfcurité. L’éloquence
,

qu’on blâme & qu’on loue tour

â tour , entraîne la multitude où elle ne veut pas aller j

& le génie même oublié, relie dans le chaos des opi-

nions diverfes, dont la conféquence efi prefque toujours

le malheur du plus grand nombre. Fafle le Ciel que

l’Aiïemblée a&uelle foit une exception à la règle com**

, E iv
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vont réclamer des privilèges abufifs
;

ils vonf

jetter de la poudre aux yeux du Public ; ils vont

dire qu’en renonçant à leurs avantages pécuniaires.,

ils ont fait un grand facrifice
j

ils réclameront

des droits antiques , des propriétés nuifibles & défi*

truélives., une liberté définie qui n’eft autre chofe

qu’une fervitude palliée. Ét fi le Peuple n eft pas

trahi, on demandera le contraire î, une liberté i/z-

définie qui ne nuife à perfonne , la confervation

des propriétés individuelles qui ne portent aucuns

préjudices à autrui.

Mais, Sire, qui connoît parfaitement l’exten-

fiori ,
la plénitude de ces deux mots , l’excellence

de la liberté
,

principe univerfel de toutes les

vertus , les avantages de la confervation des pro-

priétés, qui exclue les propriétés communes 6c

tous les abus qui fervent de bâfe aux expoliations ?

inune ! que nos Cicerons
,
que nos Gâtons ,

ne créent pas

des Céfars , ne nous forgent pas de nouveaux fers. L’ac-

tion eft engagée...., mais Pompée fut vaincu ; & Caton

,

le fage Caton, termina là carrière par un crime, qui

n’empécha pas le vainqueur des Gaules d’enchaîner les

Romains. Le forfait de Brutus n’interrompit point le

cours du fleuve de Mava
,
qui accabloit un Empire dé-

généré. Deviendrons-nous ce que nous n’avons jamais été

Un Peuple libre, & fournis à des loix juftes. Deus fc'u ,

çgo nefcio% ln maguis voluijfe fatis efî, Tibulie.

r

l

•"y
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Puiflent l’efprit de jnftice & de vérité, la raifon,'

Famour du bien général , toujours préférable au

bien particulier, faire place aux préjugés, au dé-

lire, à la prévention, à Fégoïfme mal interprété,

à la brutalité des pallions honteufes
; dont l’irré-

ligion & l’ignorance dont elle eft la fin ont allumé

tous les feux !

Heureux Génie de la France, préfide à notre

Aiïemblée ! Efprit faint & pur , defcends dans le

cœur de nos Commettans ! Sauve ma Patrie

,

couvre de gloire le meilleur des Rois , 8c tous

ceux qui travailleront, de concert avec lui, à la

reftauration d’un Peuple qui porte le germe de

toutes les vertus.



vous ete

Jusqu’à préfent, Sire, de votre aveu même,
vous nave| eu que quelques momens de bonheur.

Comme vos Prédéceffeurs
,
vous avez été le jouet

& la vi&ime des ambitieux defirs de vos Miniftres

8c des Eccléfiaftiques. Avec un cœur né pour le

bien, avec la bonne volonté de rendre tous vos

Sujecs heureux
, vous n’avez pu arrêter le torrent

de vexations inouies
j
M. de Calonne ofe en-

core dire à Votre Majefté , Sire j quétie^vous il

y & deux ans j & qu êtes-vous à préfent ? Il y a

deux ans, Sire, que vous étiez environné d’hommes

pervers
,
qui vouloient joindre à l’énorme dette

de la Nation cinq cents millions d’emprunts 8c

le timbre, avec un impôt injufte dans fa nature,

8c terrible dans les effets qu’il auroit produits.

Le Peuple
, écrafé d’impôts , fe feroit peut-être

révolté
y
ôc le meilleur des Rois, le plus humain,

le plus vertueux , auroit cru que la Nation la

plus attachée à fes Souverains
, la plus tranquille

,

la plus douce
, la plus facile à conduire

,
la plus

foumife à fes Princes , n’èft compofée que de
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brigands & d’ames de boue, qui changent, fans

motif, leur amitié en haine Sc leur aménité en

fureur.

Voilà, Sire, ce quopère l’erreur de Miniftres

aveuglés. Ce fut ainfi que fe comporta Guyemans

pour rendre Giion odieux : il lui confeilla de

vexer fou Peuple
,
pour rendre à Childeric la Cou-

ronne que fou libertinage lui avoir fait perdre.

Mais la fupercherie de Guyemans éçoit au moins

pardonnable ,
fi la fupercherie peut l’être

;
il eut

recours à cette rufe
,
pour rappeler l’héritier légi-

time de la Couronne
,
tandis que les Maires qui

lui fuccédèrent ourdirent la même trame pour

monter fur le Trône de leur Maître. ,

Je ne fuppofe pas les mêmes intentions dans

l’efprit des Miniftres qui ont conduit l’Etat fous

le règne de Sa Majefté. Les loix ont affermi le

Trône
;
mais l’étrange aveuglement des Miniftres

alloit peut-être au même but ,
fans qu’ils enflent

aflez d’efprit pour s’en appercevoir. Dans tous les

temps
, Sire

, la même caufe produit les mêmes

effets. L’oppreflion fera éternellement la caufe de

la deftruéHon des Empires. Le plus cruel ennemi

d’un Souverain
, eft donc l’opprefleur du Peuple.

On fouffre quelque -temps , Sire; mais on ne

fouffre pas toujours : & lorfque la vexation eft à

4bn comble
, le Trône n’eft pas loin de fa perte.
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vernement injufte
,

die Senéque , ne dure jamais

long-temps.

On voit bien , Sire , ce que veut dire un Mi-

niftre, lorfqu’il infirme que le Roi a eflentiel-

leinent le droit d’impofer fes Peuples & de faire

des loix. Le Roi , c’eft lui-même
;
l’impôt , c’eft

fon patrimoine; les fuites de fon injuftice, c’eft

la deftru&ion de fEtat, l’opprobre du Monarque,

Sc le malheur des Peuples. La Couronne n’appar-

tient pas au Miniftre, il s’inquiette peu de ce

qu’elle deviendra
;
mais un Monarque prudent doit

y regarder de plus près
;
& la première chofe

qu’il doit comprendre , c'eft que fon Trône n’eft

appuyé que fur la félicité des Peuples. S’il ignore

toute l’étendue de cette vérité, s’il ne la réduit

pas en pratique, fon bonheur eft toujours équi-

voque. Il faut qu’un Roi forte de fa prifon , pour

apprendre du Laboureur & de l’Anifan où eft le

diamant le plus précieux de fa Couronne.

Votre Majefté avoue elle-même quelle n’a

goûté que quelques inftans de bonheur. Comment
en effet, Sire, une ame fenfible comme la vôtre

pourroit-elle ne pas concevoir des inquiétudes à

la vue d’une dette de douze milliards, environ

,

plus encore peut-être, y compris celle du Clergé

&c le rembourfement des charges , en fe. voyant
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dans Talternarive terrible ou de faire une banque-

route honteufe & dangereufe , ou de joindre

à des charges énormes dés charges plus fortes

encore ? Le Peuple écrafé d’impôts ! tous les Fran-

çois mécontens 8c divifés Me Peuple fans pain!

le Noble fans argent ,
8c écrafé de dettes î des fé-

dirions par-tout , des foulevemens donc on ignore

la fource ,
un Peuple toujours prêt à s’égorger !

des feux allumés dans tous les coins du Royaume ,

par des mains cachées fous le voile de l’hypo-

crifle ! des fêtes célébrées feulement par l’efluflon.

du fang humain , 8c des crimes qui font horreur l

des Soldats égorgés par leurs Concitoyens
, & maf-

facrant leurs Frères 8c leurs Parens ! des mouve-
inens fecrets , dont perfonne ne voit les premiers

reflorts !
• des Miniftres continuellement oppofés à

la Magiftrature ! les Magiftrats fans celle aux

prifes avec votre Confeil î une effervefcence géné-

rale ! une licence fans bornes ! une anarchie uni-

verfelle !

Voilà fans doute. Sire, les effets d’une caufe

quelconque
,

qu’il faut chercher à découvrir
;
8c

c’eft dans cette recherche qu’il faut bien prendre

garde de fe tromper.

Les traîtres de la Patrie fuppofent que la Phi-

lofophie 8c les Ecrits publics ont créé ces fléaux.

Rien, fans doute, neft plus faux que cette fup-
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pofition
,
qui n’eft pas même fondée fur des appa-

rences de vérité
;
mais les médians n’y regardent

pas de fi près. Leur adrefle
,

s’il y en a à creufer

des abîmes ,
eft de détourner les yeux du Public

du point eflentiel qui peut fixer fon bonheur. Les

Ecrits publics 8c la Philofophie font aux médians

ce que le jour eft aux oifeaux de proie, aux ani-

maux no&urnes
;

voilà pourquoi les ennemis du

Peuple fie déchaînent avec tant de force contre les

Ecrits publics; c’eft pourquoi le Clergé fur-tout ,

qui n’a jamais fubfifté , 8c qui ne fubfiftera jamais

qu’à la faveur des ténèbres
, eft le feul encore

dans ce moment qui poftule dans fies Cahiers,

avec le plus de chaleur
, là gêne de la PreJJe ;

mais fans s’arrêter à difcuter
, avec l’ignorance

qu’on confond en répandant des lumières
,

il fuftït

de montrer la vraie caufe des malheurs de la

France, 8c de la crife allarmante qu’elle éprouve

dans ce moment.

Cette Caufe vient de deux fources principales :

i°. de l’efclavage ,
2°. de la violation des droits

de propriété. Ces deux fources de nos malheurs^

font, fans doute, aufli anciennes que la Monarchie

Françoife. Ce font elles qui ont détruit tous les

Empires, 8c qui les conduiront éternellement au

néant
;

mais ces fources ont elles -mêmes une

autre caufe
,
qui eft le mépris des loix ou leur
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extindion. Je ne parle pas de ces loîx , dont la

cupidité demande aujourd’hui la confervation

,

parce qu’elles fouciennent l’édifice de tous les abus;

mais de ces loix primitives & fondamentales
,
qui

ont la raifon pour bâfe & le bonheur des Peuples

pour fin.

A Sparte , à Lacédémone , à Athènes , a Rome

,

en Angleterre ,
dont on vante tant la conftitution *

il n’y a eu » comme parmi nous
,
que des loix

favorables à la cupidité & à l’ambition des Chefs
;

aufiî a-t’on vu ces Empires fe précipiter fuccefii-

veinent dans le néant. Les belles loix de Licurgue

& de Solon
,

tant de fois çitées pour modèle

,

avoient des imperfedons qui n’étoient pas même
tolérables.

On ne concevra jamais comment un Peuple

tel que celui de Sparte , a pu autorifer le larcin
;

comment Rome a pu fandionner une loi telle

que celle qui ordonnoit de brûler une Veftale qui

manquoit à fon vœu de chafteté. On a peine à

croire qu’un Peuple
,
qui fe dit libre , autorife la

prefie pour fe procurer des foldats. Pélopidas fit

lui-même une loi dont il fut vidime
;
& Socrate

n’auroit jamais pris de ciguë , ni fait tant de faux

raifonnemens avant de mourir > fi les loix d’Athènes

avoient été plus fages.

Nous avons , Sire ,
mille loix de cette nature.
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la même chofe, comme celle du duel. Nous avons

beaucoup de loix qui compriment notre liberté

,

beaucoup qui altèrent la fubftance de nos pro-

priétés
;
mais nous n'en avons aucune qui donnent

des armes au foibîe contre le plus fort, ôc nous

avons des ufages, des coutumes qui nous aflimilent

aux Nations les plus barbares. De-la
, la violation

de tous les droits de l’humanité , les chafles per-

mifes fur les propriétés d’autrui
,

la vénalité des

charges qui eft un vol pallié , les propriétés com-

munes qui font des ufurpations faiiéfcionnées par

la loi
;
leur inaliénabilité, qui eft une autre fourçe

de défordres inintelligibles
y

l’impôt des dîmes

,

que Sa Majefté elle-même n’a pas droit d’abolir.

On vous contefte le droit d’impofer les Peuples
j

& le Clergé
,
par une loi qui eft un brigandage

permanent , a ce privilège exclufif
j
l’inégalité des

partages dans les familles , les fubftitutions , font

encore des loix , & des loix vifîblement injuftes,

fources perpétuelles des grandes propriétés fi nui-

fibles à l’Etat
,
qu’elles anéantilfent annuellement

vingt mille familles ; ôc toutes ces loix qu’on dé-

core du titre d’anciennes maximes , de dépôts

précieux de la Monarchie Françoife ,
ne peuvent

pas être réformées. Des hommes les ont créées,

ôc des hommes ne peuvent pas les abolir
j
mais
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fi nous faifons des loix infenfées , nos defcendatis

ne pourront donc pas aufïi les abroger ?

Je ne m’arrête pas , Sir^ , à décider de fi

puériles queftions. L’imbécillité feule, encouragée

par la cupidité
,

peut les mettre au rang des

doutes
;
mais je certifie à Votre Majefté que fi

toutes nos loix bizarres ne font pas abolies
, il eft

phyfiquement impoflrble que l’Etat François fub-

fifte long-temps. Nous n’aurons jamais ni liberté,’

ni propriétés , ni vertus ,
ui aucunes foutces de

bonheur , tant que nos ufages & nos coutumes

abufives ne feront pas remplacées par des loix

émanées de la juftice. Votre. Majefté na eu que

quelques inflans de félicité ; elle n’aura jufqua la

fin de fes jours que les fumées du bonheur
,
parce

qu’il eft impoilible qu’une mauvaife caufe quel-

conque ne produife pas des effets funeftes.

Or ,
Sire , toutes les vexations publiques ont

pour caufe le vice des loix, que l’ignorance des

hommes a créé
;

il eft donc phyfiquement impof-

fible que Sa Majefté n’éprouve pas les effets d’une

caufe qui fubfifte , & qui met le défordre de la

confufion dans toutes les claffes de l’Etat.

Je fais bien
,

Sire
,
que cette œnclufion ne

plaira pas à deux millions de fang-fues que les

anciennes maximes ôc que les loix du délire

humain femblent vivifier. Les Eccléfiaftiques
, les

F
s

H
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Intehdaiîs y les Fermiers Généraux , & hoc genus

cmne > ne trouveront pas ce raifonnemenc folide,

IJ effc jufre que chacun défende fes droits
;
mais

je ne plaide pas ici la caufe des Ufurpateurs,

iniquos odio habui ; mentiri nefcio 3 je ne fais pas

iftentir y mais je dis ce qui eft. Et fans chercher à

vouloir anticiper fur les dédiions importantes des

Etats - Généraux
,

quelque chofe qu’ils faflent

,

quelque foie le réfultat de leurs opérations
,

je

certifie, fur ma vie, que fans ces décidons préli-

minaires & eflentielles
,
nulle conftitution ne fera

favorable au corps de la Nation & à Sa Majefté,
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-SU--"'.' ' ,
/

•

TROISIÈME PARTIE.
|

Que pouvez-vous être

?

Sire,

Nous avons une dette de douze milliards £

liquider (i), & cette fomme monftrueufe eft ca-

pable d’effrayer tout homme qui n’eft pas infen-

fible aux malheurs de fa Patrie.

La France eft affligée d’un autre fléau
,
qui

n’eft pas moins grand, & fur lequel Je vois peu

d’hommes porter un jugement fain
}

c’eft la na-

ture \des vexations qui accompagnent l’impôt. On
en a fans doute beaucoup parlé

;
mais il me femble

—- ' - • •
! -

(i) Je n*aiïure pas la quotité de cette fomme énorme;

elle eft peut-être plus confîdérable , elle eft peut-être

plus modique. On la fait monter à douze ou à quatorze

milliards
, y compris le rembourfement des Charges 8c

la dette du Clergé
,
qui eft de sent quarante millions.

Fiat lux !

Fij
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quon n’a pas affez appuyé fur cet article
,

plus

important qu’on ne penfe. J’eftime au moins à

deux milliards cinq cents millions l’excroiffance

de l’impôt
, y compris les aumônes, les fondations,

les pertes de la fraude , les amendes'
, les procé-

dures in j uftes, les cafuels , & toutes les vexations

poftibles. Ut quid perditio h<&c ! À quoi bon

,

Sire , ces dépenfes fuperflues ? Que font à votre

félicité deux milliards cinq cents millions
,

qui

n’entrent point dans vos coffres, 8c qui anéantiffent

la Nation ?

On dira peut-être deux chofes à Votre Ma-

jefté
,
pour l’empêcher de remédier à un abus lî

deftrudeur : i°. que cette fomme eft exagérée ,

2°. qu’il eft impoftible de percevoir l’impôt au-

t rement. Je fais ,
Sire

,
que les vexations publiques

font incalculables. Les Miniftres 8c les Fermiers

Généraux eux -mêmes n’ont peut-être jamais

compris Ja fomme immenfe qui fort des mains

de l’homme utile
,
pour fe perdre dans les antres

de la perverfité
;
mais la vérité fubfifte

;
8c il eft

évident que fur fix fols ,
Votre Majefté n’en reçoit

qu’un. Cette évaluation ne peut fans doute être

qu’idéale
,

parce que le genre des vexations eft

multiplié à l’infini ; mais cette évaluation de fix

à un eft la* plus modique qu’on puiffe faire. L’impôt

eft caché fous tant de formes différentes
,
que



( «5 )
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c’eft un Labyrinthe où le plus habile fe perd. Mais,

Sire, le plus grand malheur qui réfultc de ces

déprédations n’eft pas celui qu’on penfe
, ce n’eft

pas la misère où il réduit le Peuple
;

c’eft la cor-

ruption qu’il engendre
;

c’eft l’efciavage dans le-

quel il contient des hommes que le ciel a créés

libres & qu’on charge de fers
,
pour s’approprier

leur fubftance ; c’eft l’aveuglement qu’il per-

pétue.

Parmi les Vexateurs publics, le Clergé tient cer-

tainement le premier rang. Poflefleur injufte d’un

quart des biens-fonds du Royaume
,
non com-

prifes les dîmes, qui font l’impôt le plus injufte

& le plus onéreux qui puifle être conçu
,

il a tou-

jours fend que la ftupidicé des Peuples eft la

bâfe fondamentale de la fécurité de fes pofleflions.

Ce qu’il dent de l’ignorance des Nations , il ne

peut le conferver qu en continuant de les aveu-

gler
}

c’eft pourquoi , avec le mot de Religion 8c

fous le mafque d’une piété feinte 8c fimulée
, il

nourrit tous les feux de l’ignorance
,

8c fe prête

toujours à l’opinion des Spoliateurs publics
,
pour

contenir les Peuples dans le malheureux cercle

de l’efclavage. On le voit encore aujourd’hui à la

tête des hommes aveuglés par la cupidité , deman-

der
,
pour conferver la Religion dans toute fa pu-

reté> i’anéantiflement de la liberté de la prelfe

,

F iij
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& fe plaindre avec amertume de ce qu’il appelle

la licence des écrits ; comme Ci la Religion
,
qui

eft lame de la vérité
,
pouvait craindre le jour

;

comme Ci , au contraire , la liberté de la preffe

n’étoit pas elle-même le foyer de 1 la vérité.

Ah , Sire , il eft vrai que les hommes ne fauront

jamais que ce quon leur apprendra
;

il eft évident

que les Eccléliaftiques
(
je parle toujours des mau-

vais, les honnêtes Prêtres jouiront éternellement

de l’eftime du Public
)

il eft, dis-je
, évident que

les Eccîéfiaftiques voués à la cupidité ont un grand

intérêt à tenir la vérité captive. Le menfonge a

de grands privilèges. Un Vexateur qui n’eft pas

ami de la perfécution
,
n’entend fes intérêts qu’à

demi; le paéfcoîe ne fera pas long -temps entre

fes mains
;

lorfque la lumière paroît , l’illufion

s’enfuit. Mais eft - il intéreftant pour l’humanité,

pour la profpérité des Nations, que l’homme le

plus éclairé & le plus inftruit foit condamné au,

filence, & que le plus ignorant dogmatife ? Eft-il

jufte de comprimer les idées des hommes ,
fous

le vain prétexte qu’ils fe livreront à une licence

dangereufe ? Y a-t’il une licence plus pernicieufe

que celle d’ames perverfes qui s’arrogent, fans

aucun droit réel
, le pouvoir exclufif de n’enfeigner

que ce qui alimente leur cupidité & leur aveugle

ambition ? Ce n’eft pas une licence feulement

,



Sire, c’eft la plus grande infra&ion faite
’ aux Ioix

de la Nature & de Dieu , rien n’eft plus per-

nicieux au genre humain
,

ceft l’anéantiftemenc

de tout principe
;

ceft l’inquifition la plus perni-

cieufe
j

c’eft enfin la clef de tous les vices & de

tous les crimes. Avec ce pafte-port ,
on fait accroire

aux hommes tout ce quon Veut. J. C. a dit à fes

Difciples
,
Alle\ j enfeigne% toutes les Nations ;

8c les Succefleurs de ces Difciples difent, rejle%

dans vos Principautés, 8c aveuglez lés Peuples
,
ne

leur permettez pas même de fe plaindre 8c de

réclamer les droits les plus facrés.

Voilà donc , Sire
,

quatre objets capitaux qtii

doivent, dans ce moment, fixer toùtê Votre at-

tention. Une dette immenfe* douze milliards peut-

être
,
des vexations incalculables , deux milliards

plus & demi environ, fouftraits dé la mafte d^s

Citoyens vertueux chaque année
, 8c verfés 4&ïs

les coffres de la corruption. L’efclavage
,
qui eft

la conféquence de ces expoliations, 1 aveuglement.,

les ténèbres , l’ignorance , fources de tous les

maux
,

futvant fainç Àugufiin anneaux de- fa

chaîne des adverfités du Peuple.

Il faut liquider la dette
, ou faite banquettAité1

;

réduire à la mendicité tous ceux qui otit? porté

leur argent à l'Hôtel -de -Ville ,
comme a fait

l’Abbé Teray, ou payer
^
mais peur payer douze

F iv



milliards, ou la rente de douze milliards, il faut

mettre fîx cents millions d’impôts fur le Peuple,

déjà trop écrafé. Si la nature de l’impôt ne change

pas, pour faire parvenir fîx cents millions dans

les coffres de Sa Majefté , il faudra que le Peuple

Jblde fix fois fîx cents millions, qui font trois

.milliards fix cents millions
}

plus , les fonds né-

ceffaires à la confervation de l’Etat
,
à fes befoins

annuels , cinq cents millions
j

par conféquent

,

trois autres milliards
j
annuellement fix milliards

fix cents millions.

En vain , Sire
, on vous dira que ces calculs

font imaginaires: ils ne font pas juftes, j’en con-

viens
;
mais je pencherois plus pour l’augmenta-

tion que pour la diminution. Ce qu’on ravit

-annuellement fur les propriétés individuelles ,
effc

plus confîdérable qu’on ne penfe. Certains arpens

payent fouvent plus que le fond de leur valeur $

6c celui qui n’a pour propriété que fon induftrie

perfonnelle
,
paie encore

;
un pauvre qui dépenfe

douze fols , folde fix fols à l’Etat. En un mot

,

Sire , on fe plaint , le Peuple périt de misère ; &
il faut voir s’il n’exifte pas un moyen de lui rendre

la vie. Tout Citoyen François eft l’enfant d’un

père commun, qui eft Sa Majefté. Votre inten^-

tion
, Sire , n’eft pas que le Peuple fouffre : c’eft

bien l’intention criminelle des fang-fues* qui
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croyent avoir fatisfait aux devoirs de l'humanité;

lorsqu’ils ont répandu quelques générofités dar.s

le Public & fondé des hôpitaux
,
ou ceux qu’ils

ont ruiné , vont finir une carrière arrofée de leurs

pleurs
;
mais cette intention n eft pas une vertu.

C’eft le produit d’un aveuglement qui fait trembler

tout homme dont le cœur n’eft pas inacceflible à

la pitié. Les intentions du véritable père de la

Parrie font plus pures. Louis XVI n’eft ni un

tyran , ni un Père dénaturé. On ne peut pas même
lui fuppofer des vues équivoques. Toutes fes a&ions

juftifient fon cœur. Tite, Marc-Aurèle, Louis XII

ôc Henri IV n’eurent jamais des intentions plus

pures
;
mais Louis XVI , avec les vues les plus

juftes, ne peut faire le bien que conjointement

avec fa famille
;
& fa famiile n’eft pas d’accord.

Dix-huit millions veulent bien tout ce que defire

Sa Majefté ; mais deux ou trois millions de Gains

ne font pas difpofés à faire des facrifices à la juf-

tice. Les loix antiques militent en faveur de$ der-

niers il eft vrai
;
mais des loix plus anciennes

encore, des loix fondées fur la juftice & la raifon

qui font imprefcriptibles
,

parlent en faveur de

la veuve & de l’orphelin : ces loix facréès veulent

que chacun jouifte de ce qu’il a
,
que la fubftance

des propriétés ne puifte être altérée , fous quelque

prétexte que ce foit
j
mais un Vexateur réeufe
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les Ioix anciennes
,

lorfqu’elles s’oppofent à fe$

ufurpations
,
8c les réclame Iprfque fes intérêts le

demandent. La raifon 8c la juftice font pour lui

des témoins récufables
;

8c fon autorité eft d’au-

tant plus abfolue, d’autant plus redoutable, qu’elle

ne s’étend que fur le mal 8c fur la deftruction de

fes femblables
;

il ne gémit que quand le bien

fumage
;

8c il fait fi bien fes affaires
,
que fon

fceptre de fer brife toujours celui de l’équité.

Je fuppofe. Sire
,

ce qui peut être ; 8c ce qui

peut, fur-tout, arriver dans le moment où la Na-

tion eft affemblée
;
que Votre Majefté reprenne

toute fon autorité
,
qu’elle exerce fes pouvoirs dans

toute leur plénitude, qu’une fois au moins vous

foyez revêtu d’une puiffance abfolue
,
pour le bien

,

(cette puiflance, Sire, eft moins commune aux

Rois qu’on ne penfe
)

je fuppofe que vous ayez

,

avec la Nation , le pouvoir d’abroger les loix

injuftes , 8c de n’en fanétionner que de favorables

au plus grand nombre de vos fujets. Je fais. Sire,

que tous les vexateurs vous contefterontce droit
;

ils

conviendront bien avec M. de Galonné
,
que vous

avez le droit imprefcriptible d’impofer les peuples ,

& de les écrafer d’impôts; ils fouffriront fans au-

cune réclamation
,
que vous abolifliez des loix

juftes , 8c que vous -en promulguiez d’injuftes
\

mais ils foutiendront avec cette chaleur qui anima
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autrefois les aftaflins de Henri III & de Henri IV ,

que vous n’avez pas même, avec la Nation, la

puiftance d’abroger les loix même les plus mau-

vaifes
;
mais , fans m’arrêter à difcuter avec le

délire
,

je fuppofe que Sa Majefté confonde tous

les vampires, & qu’elle agilfe de concert avec

la Nation à la reftauration de l’Etat,

La réforme des grands abus peut produire au

moins 1 7 , ou 1 8 milliards. Les Eccléliaftiques ont

un quart de la France en biens-fonds
; (

on dit

qu’ils n’ont que 100 millions de revenu; mais

ce calcul eft tout Eccléiiaftique, fi j’avois le furplus,

j’acheterois un Royaume) un quart des biens-

fonds de la France équivaut à huit Provinces qui

produifent annuellement plus que 800 millions^

dont le fonds eft 16 milliards, au denier vingt*

Les hôpitaux
, les fondations

, les cafernes ,
en un

mot , toutes les inftitutions nouvelles qü’on vient

de former
, non pour l’utilité publique , mais pour

s’approprier les fonds publics, peuvent encore four-

nir des fommes immenfes.

Je fuppofe
, Sire ,

que la dette foit liquidée avec

tous ces abus inaliénables, 2 millions d’hommes

environ murmureront peut-être un moment
ÿ
mais

1 8 millions feront reftufcités
;
& le moindre lucre*

qu’ils retireront de cette juftice
,

fera la diminu-

tion de l’impôt
, ces biens aliénés rentreront dans
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Tordre de la fociété commune, ils fe diviferont^

ôc les grandes propriétés diminueront
,

les gros

Fermiers qui n’exifteront plus
, ne feront point

de paéfces fecrets avec les fangs-fues publiques

qui accaparent
j
tous les liens de Tefclavage feront

rompus
, 8c les Eccléfîaftiques permettront alors

que les lumières fe propagent
j

joignez à cela

l’abolition des fubftitutions , l’égalité des partages

,

Tanéantilïement de$ Capitaineries , des dîmes , de

mille vexations qui ne fe préfentent pas à mon
efprit

, ou que je ne répète pas
,

parce quelles

font conlignées dans tous les Ecrits publics, qui

font la voix du Peuple 8c de Dieu. Ajoutez y en-

core un feul & unique impôt territorial en argent j

un dixième net de tous les biens de la France

,

qui produiront depuis Ex jufqua neuf cents mil-

lions , fans aucuns frais de perception. Chaque

Province mettra bien Tune dans l’autre , vingt-

cinq millions dans les coffres de Sa Majefté (i).

(i) Je ne puis m’empêcher de répéter ici une obfervation

que j’ai déjà faite dans un écrit qui a plu au Public, que les

obje&ions qu’on fait fur l’impôt territorial , feul jufte , feul

bon , (êul admiflible , tombent d’elles-mêmes par un calcul

auquel il n’y a rien à répondre , & qui ne déplaira qu’aux

Eccléfiaftiques feulement. C’eft qu’on paie déjà ce tribut

au Clergé , & que TArtifan & le Commerçant ne le

V . - v- ; -'V' "
, ,

'/' y/." ' '

À '
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25X31= S 00 millions & 5
fuffifent peut-être;

Chaque Province n’auroit donc à fournir folidai-

rement que dix-fept millions environ : (
plufieurs

Provinces donnent depuis foixante jufqu’a quatre-

vingt millions.) Tous les autres impôts cefferoient,

il ne feroit pas même befoin de douanes aux fron-

tïêres (1).

Les chemins feroient entretenus par ce qui les

dégrade ôc par ceux qui en ont befoin , la marine

s’éleveroit fur la recette des vaiffeaux & des

barques
3

Cent millions feroient annexes à Sa Majefté
3

Cent vingt-cinq aux troupes
3

Soixante-quinze aux affaires extraordinaires
3

payent pas ; mais Rentre affamé n’a point d’oreilles
, & la

cupidité n’entend rien. La jftatue de Henri IV n’eft pas

plus infenfible. On élude les plus importantes queflions

,

en difànt, c’eft impojjible . Propofez ^es fyftêmes def-

truâeurs
, on vous couronnera. Tout ce qui vivifie

,
efl

feul impofïible,

(1) Cet objet paroîtra fort à des hommes apprivoifés

avec l’efclavage ; mais en mettant le commodum te Vin-

commodum dans une balance jufte
,

je fuis certain qu’il

fe trouvera mille avantages contre un feul inconvénient y

qui eft douteux ; mais un Peuple chargé de fers ne com-

prendra jamais le prix de la liberté ; c’eft un aveuglé

qui confond les couleurs,

#v;

l
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cinquante millions de plus , s’il les falloir , cent

même
;

Cent au Clergé
,
qui vivroit fans dîmes & fans

cafuel

}

Cinquante ou cent à la Magiftrature
,
qui ju-

geroit les procès fans épices
;

Mille fources de profpérités naîcroient de cet

ordre ,
fîx milliards reflueroient dans la claffe po-

pulaire ,
chaque paroifTe nourrirait fes pauvres 8c

les forceroit au travail
a perfonne ne feroit efclave,

perfonne ne perdroit -

y
on ne toucheroit à aucunes

propriétés a&uellemenc fubfiftantes
j

l’abus cef-

feroit à la mort de celui qu’il nourrit
y

8c vingt

ou vingt - quatre millions d’hommes
, courbés

fous le poids du plus dur efclavage , toujours in-

clinés vers là pente qui conduit aux excès les plus

honteux ,
deviendraient la Nation la plus florif-

fante de l’Univers
;

les mœurs renaîtroient , la

Religion reprendroit fur le cœur de l’homme tous

les droits que la Nature y a gravés. Mais , Sire ,

il y a un pas à franchir
\

8c ce pas eft difficile à

faire a
j’en conviens. S’il y a dix -huit millions

d’hommes contre deux millions de vampires , les

forces ne font pas égales
;
mais il y a dix- huit

millions de forces numéraires contre deux mil-

lions ,
8c l’opulence n’eft pas foible

;
joignons -ÿ

la trahifon , les perfidies , i’hypocrifie , les faux

V



( 95 )

raifonnemens ,
toutes ces chofes ont un grand

crédit. Suppofons que dix-huit millions dames

vertueufes valent , à vos yeux , au moins autant

que l’opulence 8c i’hypocrifie
\
fuppofons

, Sire ,

que vous vouliez être le Juge de ces deux parties,

ôc montrer -, par des règles bien arithmétiques^

que la vertu vaut mieux que l’or , vous aurez

contre vous ceux qu’on nomme Grands; parce qu'ils

ont en effet de grandes poffellions
$

mais après

tout, les ennemis de la Patrie fe réduiront à peu

de chofes. De deux millions , vous retrancherez,

i°. les Nobles qui n’ont rien à perdre dans le bon

ordre
, (

s’ils font le facrifice de quelques liens

de fervitude
,
qui font les droits de cens , furcens,

lods 8c ventes , banalités
,
péages , 8cc. dont ils

feront rembourfe's , )
ils gagneront encore cent pour

cent : 2 °. les Membres du Parlement, qui , s’ils

remplirent leurs devoirs, font l’appui du Trône

8c les prote&eurs du Peuple ,
8c qui ont affez de

lumières pour fe prêter aux circonftances. Il ne

reftera donc de mécontens que quelques mauvais

Eccléfiaftiques 8c quelques fang-fues.

On a beaucoup animé le Tiers -Etat contre la

Noblefle 8c contre les Parlemens
;
les Parlemens

8c la NoblelTe ont peut-être cru que l’Ordre alloic

altérer la fubftance de leur félicité
\
mais

,
Sire

,

cette méfintelligence a une fource qui me paroîc
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bien vifible. Un méchant feul fait fouvent plus

de bruit que cent honnêtes gens. Il allume les

torches de la difcorde
;
& les âmes les plus fin-

eères fe mettent fur la défenfîve. Il faut s’expli-

quer pour s’entendre
;
un Ecclçfïaftique honnête ,

an Noble vertueux , un Magiflrat éclairé
,
qui

verront que tout eft lucre pour eux
,
reviendront

bientôt de leur afïoupifTement
, l’erreur fe difïipera,

8c la réunion fe fera infailliblement. Les deux

millions d’hommes que je nomme vampires j parce

qu’ils font en effet dans leur peloton, fe réduiront à

quelques centaines d’infeétes qui
,
pour fe foute-

nir, fe font étayés de la Noblefle, des Parlemèns, 8c

d’un grand nombre d’Eccléfialtiques qui ne penfent

nullement comme eux
;
un membre n’aime jamais

à fe féparer de fon corps.

Lorfqu’un homme fôible croit , de bonne foi

,

que tout fon corps a une opinion qu’il n’a pas

bien examinée , il y donne fon adhéfion
;
mais

" lorfqu’on lui prouve bien évidemment que ce

qu’il croyoit être l’opinion du plus grand nombre,

n’eft que le fruit de quelques Gabaleurs infenfés y

il revient de fon erreur
, 8c condamne ce qu’il

avoir approuvé.

Voilà, je crois
,
Sire, ce qui arriveroit inçon-

teftablement, fi Votre Majefté daignoit dire à fa

Nobleffe , à fes Parlemens , 8c à fon Peuple ,
au-

quel
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ttjuel il Faut encore joindre tous les honnêtes

Prêtres :

« Mylords & Meilleurs
,

j’ai trouvé un plan

» vivifiant qui peut faire du bien a tous , & qui

« ne peut nuire à perfonne. Voici ce plan; exa-

minez-le tous fans prévention
;
dépouillez tout

» efprit de méfiance & de difcorde. Voyez fi tous

33 les hommes a&uellement fubfiftans n’ont pas

33 tout à gagner dans l’ordre que je propofe. Si

» vos propriétés ne feront pas plus en sûreté,

» lorfque rien ne pourra plus ctre aliéné
, lorfque

w l’impôt ne fera que le figne des befoins
, lorf-

*> qu’il fera fimple , clair , unique
; & qu’il ne

* pourra jamais être arbitraire , lorfque vous

» jouirez d’une liberté honnête , dont la licence

» eft l’antipode; lorfque finfirme & le vieillard

feront certains de trouver une exiftance hon-

s? nête dans leur paroifle. Mylords & Meilleurs ’

>3 j’ai en vain recherché un fyftême plus falutaire;

33 j’ai confulté tous les Lettrés
,

j’ai vu tous les

» Cahiers : toutes leurs demandes font le proto-

33 cole du tout que je foumets à votre examen.

>3 Je fais que quelques Eccléfiaftiques crieront

» haro fur mon plan deftruéteur d’un abus vifible
;

33 mais il ne leur fait aucun tort
, il les rend à

» l’honneur ,
à la fociété , au bonheur. Ces Ecclé-

%3 fiaftiques vous infinueroitt peut-être que j’atta-

G



»? querai vos propriétés après avoir anéanti leur

35 abus
;

mais, Mylords & Meilleurs y il y a

sa autant de différence entre un abus & vos pro-

* priétés
,

qu’il y en a entre le jour & la nuit*

Vos propriétés font àuffi facrées que ma Cou-

» ronne
;

fi je vous en dépouillois, vous pourriez

>3 aufïi brifçr mon Sceptre : mais un quart des

biens de la France entre les mains de la mort

,

* font des parcelles détachées de vos propriétés.

33 On vous a pipés A paffez-moi ce terme , on vous

« pipe encore tous les jours
\
on vous demande

w pour les pauvres , 8c les pauvres meurent de

>3 faim
}
vous donnez tout, 8c l’indigence ne reçoit

>3 rien. On vous demande pour Dieu, on vous

33 vend des places dans le Paradis
,

ôc on vous

33 fait defcendre infenfiblement dans les bas-lieux,

« On fe joint aux fang-fues pour anéantir le

33 Noble & le Roturier
;

&: lorfque tous font mé-

33 contens lorfque les grains ont voyagé , on

3> folde des bandits qui brûlent Réveillon 8c qui

33 affomment mes Soldats : on fait comme le Pè-»

33 cheur ,
on trouble l’eau , 8c les poiffons ne

33 voyent point la main qui leur préfente un appâç

» pour les prendre; En un mot ,
Mylords 8c

33 Meilleurs, envifagez ce plan fur toutes les faces

» pofiibles ; 8c fi, après Pavoir bien examiné, il

33 vous refie quelques doutes, propofez-les mai

j3 avec confiance ,
je les lèverai ; parce que je «fuis

^
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certain que la cupidité eft le feul obftaele qui

79 s’y oppofe. Mais prenez*y bien garde ,
Milords

» & Meilleurs
;

faites -y bien attention ,
fi vous

>9 remettez ce plan ,
on en fuivra un autre ,

8c il

33 vous anéantira peut-être. Vous ferez des em-

94 prunts , les charges augmenteront ,
Fimpôt ne

» diminuera point
;
vous porterez fix charges pour,

a? une
y

les Commis vous vexeront
}
vos enfans

33 feront la fraude, ils arboreront Pétepdard dç,

» la révolte , on les conduira au fupplice 8c

5> votre infamie fera le Jufte falaire de vos pré-

» jugés, les épices de votre maladrelfe. Quelque

33 chofe qui arrive, j*ai fait mon devoir , tout cq

3> que j’ai pu j faites le vôtre, 8c ne vous trompe?,

33 pas. Vous vous devez», comme moi, à Dieu y

33 à votre Patrie, à vos Frères >aux bonnes mœurs >

33 à la protedion des loix équitables ,
au foula-

33 gement du pauvre. Si vous entencjez fa voix*

33 fi la misère où l’ont réduit des projets deftruc-

3> teurs vous attendrit
,

fi les gémiffemens d’une

33 malheureufe mère de famille vont jufqu’à vos

3> cœurs , ne les endurciffez pas. Nolitc, obdurat&

corda vejira.

>3 A l’Etranger vos champs abandonnés ,

» Sont de vils raviffeurS devenus le partagé t

» Vous les voyez de Vos fleurs couronnés,

» Fouler d'un pied vainqueur votfé frifle héritage

G ij



» Troupeau mourant d’orphelin* opprimés

,

» Vous criez vainement aux mânes de vos pères;
"

» Sous des habits de deuil aux douleurs confacrés,

» Un défe/poir affreux fait fuccomber vos mères ?

Arnaud.

m Qu’ai- je omis de ce que je pouvois faire !

Vous m’avez vu le premier arrêter le cours des

dépenfes frivoles ôc fuperflues ,
réformer ma

Maifon , diminuer celle de la Reine , n’ad-

mettre à mon Confeil que ceux dans lefquels

je croyois trouver des reffources. Ils m’ont

trompé
;
mais j’ai ralfemblé autour de moi mon

Peuple pour les confondre
,

je lui ai lailfé la

liberté des fuffrages. Je vous la laifle encore-

cette précieufe liberté
;
mais n’en faites pas un

mauvais ufage
,
n’abufez pas de ma patience :

ou fuivez ce plan , ou trouvez-en un plus

fage (i). »

(i) Quiconque blâmera Louis XVI fera injufle. Nul

Monarque, depuis Henri IV, n’a donné autant que lui

des marques de fon amour pour fon Peuple. Je ne fuis ni

Flatteur, ni Courtifan; je ne demande rien à Louis XVI;
je n’ai befoin de rien ; mais je refpeéte infiniment les

vertus d’un Prince qui ne cherche fincérement que le bien.

Je ferai pendre , a-t*il dit , le premier Minifire qui me

trompera , On l’a trompé , & le Monarque a ufé d’induh
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Sire
,
je n’ai pas oublié que j’ai partagé en trois

parties ce que je voulois prendre la liberté de vous

dire. J’ai dit en commençant

,

Sire

,

Qu’ont été vos prédéceffeurs ?

Qu’avez-vous été vous-même ?

Et que pouvez-vous être ?

Je vous ai démontré que prefque tous vos pré-

décefleurs avoient été vidimes du defpotifme de

leurs Miniftres & des Eccléfiaftiques
,
que jufqu’à

préfent vous aviez éprouvé les mêmes infortunes ;

& ce que vous pouvez être par la fuite, dépend

d’événemens fur lefquels je n’ofe rien prononcer.

Mais il eft certain , Sire
,
que fi le projet que

j’ai pris la liberté de vous propofer éroit mis en

exécution , nul Monarque en Europe ne feroic

égal à vous
;

il n’y auroit point de cœur en France

dans lequel vous n’eufliez un autel ; Votre Majefté

feroit plus que Tite & Marc-Aurèle, plus que

Louis XII & Henri IV. Il n’y auroit point de

places publiques où Ton n’élevât une ftatue au

gence ; mais la bonté n’eft un crime qu’aux yeux d’une

arae pervertie 1 Je fais que la fermeté dans un Prince efl:

une vertu eiïentielle à un bon Gouvernement
; mais qu’au-

roit fait la fermeté au milieu d’un défordré où toutes les

vertus fe trouvoient confondues ?
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Sauveur de la Patrie, air Reftaurateur des Mœurs

& de la Religion , au Père du Peuple , au Réfor-

mateur des abus. Vous feriez en un mois ce que

vos prédéceffeurs n’ont pu faire en un fiècle; fous

dix ^ns l’abondance reviendroit en France ,
ôc vingt

millions d’hommes vous devroient le bonheur ôc

la vie. Quelle gloire pour ceux qui coopéreroient.,

avec Sa Majefté, à une œuvre fi digne d’admi-

ration ? Et que faut-il. Sire
,
pour élever cet édi-

fice patriotique ! un facrifice léger de la part du

Clergé
,
qui y gagneroit plus que perfonne

ÿ
nul

ne fe défîfteroit de ce qu’il pofsède actuellement m

y

a la mort de chaque individu , les biens détachés

de la malfe s’y appliqueront y & le Peuple vivroit,

le fçandale le plus pernicieux cefferoit, le Prêtre,

lui-même rendu aux douceurs des vertus fociales ,

jouiroit paifiblement de Mime & de la confiance

du Public. Content d’un falaire honorable Ôc

proportionné à fes befoins , il prêcheroit ce qu’il

croit
, Ôc ne croiroit que ce qui tend à la félicité

d’un Peuple (i).

(i) Une fang-fue qui porte mitre, me difoit il y a

peu de jours , tout cela tend à changer la Religion «

Quelle relation , lui répondis-je, y a-t*il entre la Religion

& les richefTes du Clergé l Ce qui éteint la Religion

peut-il lui être contraire l Celui qui ne croit pas que les.

richdfes du Clergé font l'unique caufe de l’extinâion de

t-
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Nous ne verrions plus parmi nous ces êtres

ridicules, puiillanimes ,
viétimes du préjugé, qui

font vœu de pauvreté, pour croupir dans l’abondance

ôc l’oifiveté, d’obéitfance, pour fe vouer à l’orgueil,

de chafteté, pour fcandalifer tous les fidèles.

En un mot, Sire, d’un feui coup, nous abba^

ferions l’hydre à cent têtes qui altèrent tous les

principes
; & qui n’ont d’humain que la figure

dont ils déshonorent les traits, où l’hiftoire eft

la Religion , n’eft Chrétien que comme un Turc eft Maho-

métan. Simon étoit moins coupable que nos Prêtres,

Lorfque J. C. a dit à Tes Apôtres
,

ri*aye\ ni or
, ni

argent , il a décidé la queftion : elle n’eft équivoque que

pour un Difciple de Mammone : les portes de l’enfer ne

prévaudront point contre cette vérité. Je ne dis pas qu’il

faut que le Prêtre ne vive point ; c’e'ft une excufe inft-

dieufe : il faut que le Prêtre qui fert l’Etat , foit foldé

par l’Etat
,
non qu’il ait des biens inaliénables qui em-

pêchent au moins dix millions d’hommes d’exifter, &qui>

en rendent au moins dix millions malheureux. Je réfpedè

un Prêtre , comme je refpede un Militaire. Si le Militaire

vivoit de biens inaliénables , ce feroit un monftre que

je détefterois. Le Prêtre eft plus déreftable encore
,
puis-

qu'il prêche la pauvreté dont il ne donne pas l’exemple ;

Si quand un homme prêche ce qu’il ne fait pas , on croit

que ce qu’il fait vaut mieux que ce qu’il dit : c’eft ce

-qui arrive dans nos fociétés , où les contradidions
(

nous

touchent peu , & où le nom de Religion fupplée à la

Religion même.
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une fable , où cènt têtes couronnées ont tombées

fous les coups du facerdoce; que feriez-vous. Sire,

aux yeux des Nations , fi vous anéantirez non les

Eccléfiaftiques
;
mais l’abus qui les a tant éloignés de

leur devoir ? Que diroit-on de LouisXVI , fi , ayant

douze milliards de dettes , l’Etat, fous fon règne,

fe trouvoit liquidé fans avoir fait tort à perfonne

,

fans avoir altéré la fubftance des propriétés, &
en déchargeant le peuple de deux milliards fix

cents millions qui créent mille germes de cor-

ruption ?

Ah! Sire, s’il fut jamais un Monarque plus

digne d’admiration, je ne le connois pas; & je

ne vois dans l’JHiftoire Univerfelle qu’une feule

époque qui peut nous fervir de modèle
;

c’eft

celle qui changea la conftitution d’un peuple qui

eft fous nos pieds
;

mais il 11’y a eu qu’un Con-

fucius dans le monde entier. PuilTe-t-il en naître

un parmi nous 5 11’eft-il pas à côté de Sa Ma-

jefté ! (1)

(1) Les fages loix de Confucius ont rendu un Royaume

en tout femblable à celui de la France, le plus floriflant

de l’Univers* Depuis deux mille ans ces loix ftibfiftent

,

& ont mis cinquante millions d’habitans où nous n'en

avons que vingt
;

c’eft que la fageiïe des loix eft à la

durée des Empires , ce que la main d’un bon Artifte eft

à la durée de l’ouvrage qu’il a fabriqué,

S*

' <
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Si , comme nous le difons , nos loix ont befoîn d’être

réformées tous les cent ans , c’efi que le Sage n’y a pas

mis la dernière main. Parmi les fept Sages de la Grèce,

il ne s’eft pas trouvé un Confucius ; c’eft qu’ils n’avoient

pas encore trouvé la fublime maxime du Sage de Pékin

,

^que dans tout ce qui concerne la vie humaine ,
il ne

faut fuivre que les lumières de la raifon ; qui n’eft pas

ennemie de la foi, puifque c’efî elle qui nous y conduit,

rationabile fit obfequium veftrum , dit faint Paul. Ceux

qui nous font faire divorce avec la raifon
,

qui eft le •

feul moyen que le Ciel nous a laille. pour nous éclairer

,

caufent donc de grands ravages dans nos fociétés ? Ils font

à la félicité humaine ce que les volcans font à la Calabre,




